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Message du ministre 
 
Je suis heureux de présenter le Rapport sur les résultats ministériels de 
2019-2020 du ministère de la Justice Canada pour la période du 
1er avril 2019 au 31 mars 2020. 
 
Le présent rapport fournit des renseignements détaillés sur les 
réalisations du Ministère quant à son offre de programmes et de services 
consultatifs, législatifs et de contentieux de grande qualité à l’appui des 
priorités du gouvernement du Canada. 
 
Une partie importante de notre travail au cours de cette période était axée sur les droits des 
Autochtones et l’accès à la justice. Dans le cadre de l’engagement du gouvernement à favoriser 
la réconciliation avec les peuples autochtones grâce à l’établissement d’une relation renouvelée 
de nation à nation, de gouvernement à gouvernement et entre les Inuits et la Couronne, le 
ministère de la Justice Canada a continué d’appuyer la mise en œuvre de la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, ainsi que des appels à l’action de la 
Commission de vérité et réconciliation relatifs à l’administration de la justice. 
 
Bénéficiant de conseils juridiques et de soutien de la part du Ministère, Relations Couronne-
Autochtones et Affaires du Nord Canada a négocié et signé des ententes sur l’autonomie 
gouvernementale en matière de gouvernance de base avec la Nation métisse de l’Alberta, la 
Nation métisse de la Saskatchewan et la Nation métisse de l’Ontario. Il s’agit d’une étape clé qui 
marque les efforts du Canada pour amorcer le processus de réconciliation avec les peuples métis. 
En outre, le Ministère a prolongé le financement accordé aux unités de liaison pour l’information 
à l’intention des familles, lesquelles offrent des services spécialisés aux familles des femmes et 
des filles autochtones disparues et assassinées. 
 
Afin d’encourager la discussion et les échanges sur les lois et les traditions juridiques 
autochtones dans le but de faire progresser la réconciliation et de veiller à ce que les points de 
vue des Autochtones soient pris en considération dans le système de justice du Canada, le 
Ministère a organisé un symposium sur les systèmes de justice autochtones et a réuni des chefs 
autochtones, des autochtones étudiant en droit, d’autres experts du domaine et des fonctionnaires 
gouvernementaux de tout le Canada et de l’étranger. 
 
Un autre volet important des travaux du Ministère cette année a été consacré à la transformation 
du système de justice pénale et au renforcement de la sécurité publique. Nous avons notamment 
travaillé avec des partenaires provinciaux et territoriaux pour élaborer et mettre en œuvre un 
projet de loi visant à renforcer, à transformer et à moderniser le système de justice pénale en 
réduisant les délais judiciaires. Nous avons également abordé de nombreux problèmes qui ont 
des répercussions disproportionnées sur des populations vulnérables et surreprésentées dans le 
système judiciaire, tout en assurant la sécurité des victimes et du public. 
 
Il est essentiel de moderniser le système de justice familiale du Canada afin de le rendre plus 
accessible, efficace et adapté aux besoins des familles canadiennes. Le Ministère a joué un rôle 
clé en apportant des modifications aux lois fédérales en matière de droit de la famille, ce qui 
représente une première mise à jour importante en 20 ans. La nouvelle Loi sur le divorce 
défendra l’intérêt supérieur des enfants, encouragera le règlement extrajudiciaire des différends, 
luttera contre la violence familiale, réduira la pauvreté chez les enfants et rendra le système de 
justice familiale du Canada plus accessible, efficace et abordable pour tous. 
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Afin d’offrir un accès équitable à la justice ainsi que d’aider et de protéger les plus vulnérables, 
le Ministère a accordé un financement pour appuyer un certain nombre d’initiatives 
gouvernementales, notamment en matière de harcèlement sexuel en milieu de travail; de soutien 
aux enfants, aux jeunes victimes et aux témoins de maltraitance et de violence;  
et d’accès à la justice pour les femmes, les enfants et les membres de communautés minoritaires. 
 
Le Ministère a présenté un projet de loi visant à modifier les dispositions du Code criminel sur 
l’aide médicale à mourir afin d’accorder une plus grande autonomie et une liberté de choix aux 
personnes admissibles et de mettre en place des mesures pour assurer la protection continue des 
personnes vulnérables ainsi que des droits à l’égalité de tous les Canadiens. Le Ministère s’est 
efforcé de criminaliser des aspects de la thérapie de conversion afin de protéger les droits à la 
dignité et à l’égalité des personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles, transgenres, queers et 
bispirituelles (LGBTQ2). Le Ministère a également déposé un projet de loi afin que les juges 
suivent la formation nécessaire pour comprendre la nature complexe des agressions sexuelles et 
les mythes entourant trop souvent celles-ci, ce qui est essentiel pour bâtir la confiance du public 
et des survivants d’agressions sexuelles envers le système de justice pénale. 
 
Le Ministère a également continué à promouvoir des stratégies en matière de litiges qui 
favorisent le règlement extrajudiciaire des différends et qui sont conformes à la Charte 
canadienne des droits et libertés, à la Directive du procureur général sur les litiges civils mettant 
en cause les peuples autochtones ainsi qu’aux principes et aux lignes directrices juridiques 
connexes. 
 
La participation du Ministère à la réponse du gouvernement pour faire face à la pandémie a été 
cruciale dès le début. Nous avons fourni des analyses et des avis juridiques essentiels à l’Agence 
de la santé publique du Canada, à Santé Canada, à Finances Canada et à beaucoup d’autres 
ministères et organismes fédéraux. Nous avons rédigé des règlements et des lois dans des délais 
exceptionnellement serrés, notamment la Loi sur les mesures d’urgence visant la COVID-19, qui 
a garanti la mise en œuvre et l’administration rapides de mesures en vue de protéger la santé et la 
sécurité des Canadiens et de stabiliser l’économie du pays. 
 
Notre travail n’est pas terminé. Nous continuerons à élaborer, à présenter et à appuyer des 
projets de loi visant à aider les Canadiens et les collectivités en appliquant le principe de la 
primauté du droit et en protégeant mieux les droits des peuples autochtones et des individus ainsi 
que les populations vulnérables. 
 
J’aimerais remercier tous les employés du ministère de la Justice Canada pour la qualité 
extraordinaire de leur travail et leur engagement profond à servir le public, particulièrement en 
ces moments sans précédent. Les efforts qu’ils déploient pour appuyer le gouvernement du 
Canada et rendre le système de justice plus efficace, équitable et accessible continuent de 
profiter à tous les Canadiens. 
 
 
 
 
 
 
L’honorable David Lametti, C.P., c.r., député 
Ministre de la Justice et procureur général du Canada 
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Coup d’œil sur les résultats ainsi que le contexte 
opérationnel 
 

 Quels ont été les fonds utilisés? 
Dépenses réelles de 812 721 034 $  

 

 Quel était l’effectif? 
4 570 équivalents temps plein (ETP)   

 

 Résultats en bref 
 

La présente section offre un aperçu des principales réalisations du Ministère, regroupées selon 

les cinq domaines d’intérêt identifiés dans le Plan ministériel 2019-2020i : 

 

Services juridiques et stratégie en matière de litiges  

 

Le Ministère a appuyé la mise en œuvre de nombreuses priorités du gouvernement du Canada en 

fournissant des services juridiques intégrés de haute qualité, plus précisément en matière de 

consultation juridique, de contentieux et de services législatifs. 

 

Principales réalisations : 

- Le Ministère a continué de promouvoir, quant à la stratégie en matière de litiges, des 

approches qui favorisent le règlement extrajudiciaire des différends ainsi que les occasions de 

circonscrire ou d’éviter des litiges, et qui sont conformes aux principes, aux directives et aux 

lignes directrices juridiques connexes. 

- Il a aidé Santé Canada et l’Agence de la santé publique du Canada à mettre en œuvre la Loi 

sur le cannabisii, notamment par la rédaction des règlements concernant les produits 

comestibles et les concentrés de cannabis destinés à la consommation. 

- Il a fourni des conseils à Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada et à l’Agence des 

services frontaliers du Canada relativement au système de demandes d’asile canadien. 

- Il a fourni des conseils juridiques à l’ensemble du gouvernement aux fins de la conception et 

de la mise en œuvre du régime de tarification du carbone et de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre, et a offert des services de contentieux de grande qualité pour assurer la 

défense de ce régime devant les tribunaux. 

- Il a appuyé les premières interventions du gouvernement en réaction à la pandémie de la 

COVID-19 en fournissant des conseils juridiques aux ministères fédéraux, et en rédigeant des 

règlements et des projets de loi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rpp/2019_2020/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-24.5/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-24.5/
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Assurer la sûreté et la sécurité et transformer le système de justice pénale 

 

Le Ministère s’est efforcé d’assurer la sécurité des Canadiens dans le contexte de la 

transformation du système de justice pénale. 

 

Principales réalisations : 

- Le Ministère a dirigé l’élaboration et a soutenu le dépôt du projet de loi C-7iii, Loi modifiant 

le Code criminel (aide médicale à mourir), afin de répondre à la décision rendue par la Cour 

supérieure du Québec dans l’affaire Truchon c. Procureur général du Canadaiv relative au 

régime d’aide médicale à mourir. 

- Il a appuyé la progression législative, puis la mise en œuvre de l’ancien projet de loi C-75v, 

Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents et 

d’autres lois et apportant des modifications corrélatives à certaines lois. Ces modifications 

visent à renforcer, à transformer et à moderniser le système de justice pénale en réduisant les 

délais judiciaires, et abordent de nombreux enjeux qui ont des répercussions 

disproportionnées sur les populations vulnérables et surreprésentées dans le système 

judiciaire, et ce, tout en veillant à la sécurité des victimes et du public. 

- Il a fourni d’importants conseils juridiques, législatifs et stratégiques à Transports Canada sur 

plusieurs initiatives visant à renforcer la sûreté et la sécurité du transport par voie ferroviaire, 

incluant le transport de marchandises dangereuses. 

 

Favoriser la réconciliation 

 

Le Ministère a appuyé la priorité et l’engagement du gouvernement qui visent à favoriser la 

réconciliation avec les peuples autochtones grâce à l’établissement d’une relation renouvelée de 

nation à nation, de gouvernement à gouvernement, et entre les Inuits et la Couronne, relation qui 

établit la reconnaissance des droits, le respect, la coopération et le partenariat comme les 

fondements d’un changement transformateur.  

 

Principales réalisations : 

- Le Ministère a continué d’appuyer le gouvernement dans son engagement à mettre en œuvre 

la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtonesvi. 

- Il a fait progresser la mise en œuvre des appels à l’action de la Commission de vérité et de 

réconciliationvii, y compris ceux liés au mandat du Ministère dans les domaines de 

l’administration de la justice et du soutien des traditions juridiques des Autochtones. 

- Il a appuyé la conclusion des négociations et la signature d’ententes sur l’autonomie 

gouvernementaleviii en matière de gouvernance de base avec la Nation métisse de l’Alberta, 

la Nation métisse de la Saskatchewan et la Nation métisse de l’Ontario. Cette réalisation est 

sans précédent dans l’histoire canadienne et représente une étape clé qui marque les efforts 

du Canada pour amorcer le processus de réconciliation avec les peuples métis. 

- Il a contribué à l’élaboration et à la mise en œuvre de la Loi concernant les enfants, les 

jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuits et des Métisix. Cette loi établit les 

normes nationales relatives à la prestation de services aux enfants et aux familles, et elle 

confirme les droits et la compétence des peuples autochtones en matière de services à 

l’enfance et à la famille. 

 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-7/premiere-lecture
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2019/2019qccs3792/2019qccs3792.html
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-75/sanction-royal
https://www.un.org/development/desa/indigenous-peoples-fr/drip.html
http://trc.ca/assets/pdf/Calls_to_Action_French.pdf
http://trc.ca/assets/pdf/Calls_to_Action_French.pdf
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100032275/1529354547314#chp3
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100032275/1529354547314#chp3
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/F-11.73/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/F-11.73/index.html
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Renforcer les droits de la personne, la gouvernance et la primauté du droit  

 

Le Ministère a poursuivi la progression quant à l’engagement du gouvernement de faire respecter 

la Constitutionx et la primauté du droit, et il a aidé le gouvernement à promouvoir des intérêts 

juridiques et stratégiques connexes au pays et à l’échelle internationale en élaborant des 

politiques en matière de droit public. 

 

Principales réalisations : 

- Le Ministère a soutenu l’adoption du projet de loi C-78xi, Loi modifiant la Loi sur le divorce, 

la Loi d’aide à l’exécution des ordonnances et des ententes familiales et la Loi sur la saisie-

arrêt et la distraction de pensions et apportant des modifications corrélatives à une autre loi, 

afin de moderniser le système de justice familiale du Canada et de le rendre plus accessible, 

efficace et adapté aux besoins des familles canadiennes. 

- Il a appuyé la conclusion des négociations et la mise en œuvre à l’échelle nationale de 

l’Accord Canada–États-Unis–Mexiquexii, qui a remplacé l’Accord de libre-échange nord-

américain. 

- Il a assuré la mise en œuvre complète du nouvel article 4.2 de la Loi sur le ministère de la 

Justicexiii, qui oblige le ministre de la Justice à déposer un énoncé indiquant les effets 

possibles de tout projet ou de toute proposition de loi sur les droits et libertés garantis par la 

Charte. 

- Il a appuyé la mise en œuvre des recommandations formulées par l’honorable 

Anne McLellan dans son Examen des rôles de ministre de la Justice et de procureur général 

du Canadaxiv. Il a notamment préparé le nouveau serment professionnel du ministre de la 

Justice et procureur général du Canada, qui fait particulièrement mention du rôle unique du 

procureur général dans le maintien de la primauté du droit, la prestation de conseils 

juridiques indépendants et la prise de décisions en matière de poursuites. 

 

Favoriser l’excellence juridique et opérationnelle 

 

Enfin, le Ministère a favorisé l’excellence juridique et opérationnelle en mettant l’accent sur son 

effectif, l’innovation, la collaboration de même que des activités ouvertes, transparentes et 

responsables. 

 

Principales réalisations : 

- Il a fait la promotion d’approches et de stratégies numériques pour l’échange d’information 

et la collaboration, y compris pour la communication sur diverses plateformes afin d’inciter 

les Canadiens à participer à des discussions sur les principales priorités du ministère de la 

Justice Canada. 

- Il s’est efforcé d’atténuer l’incidence sur ses employés de la mise en œuvre de l’initiative de 

transformation de l’administration de la paye. 

 

Pour en savoir plus sur les plans, les priorités et les résultats accomplis du ministère de la Justice 

Canada, consulter la section « Résultats : ce que nous avons accompli » du présent rapport. 

 

 

 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Const/Const_index.html
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-78/sanction-royal
https://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/cusma-aceum/index.aspx?lang=fra
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/
https://pm.gc.ca/fr/nouvelles/notes-dinformation/2019/08/14/examen-des-roles-de-ministre-de-la-justice-et-de-procureur
https://pm.gc.ca/fr/nouvelles/notes-dinformation/2019/08/14/examen-des-roles-de-ministre-de-la-justice-et-de-procureur
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Résultats : ce que nous avons accompli 
 

Responsabilités essentielles 
 

Services juridiques 
 

Description 
 

Le ministre de la Justice et procureur général du Canada fournit des services juridiques au 

gouvernement fédéral et à ses ministères et organismes. Le ministre veille au respect de la loi 

dans l’administration des affaires publiques. Il est également responsable de l’examen de 

l’ensemble des projets de loi et des règlements du gouvernement pour en assurer la conformité 

avec la Charte canadienne des droits et libertésxv. De plus, le procureur général est chargé de 

conseiller les administrateurs généraux des ministères sur toutes les questions de droit et de 

diriger tous les litiges pour les ministères et organismes fédéraux liés aux sujets portant sur des 

matières de compétence fédérale. 

 

Résultats 
 

 Le travail juridique devient de plus en plus complexe et multidimensionnel, et la pratique du 

droit est évolutive. De plus, les exigences liées aux services juridiques peuvent évoluer en 

fonction des priorités précises des ministères clients et des risques divers auxquels ils font face 

dans la mise en œuvre de ces priorités. 

 

La cultivation et le maintien de relations productives avec les clients, les partenaires et les 

intervenants permet de veiller à ce que le Ministère soit en mesure d’atteindre les résultats 

attendus. À mesure que les pratiques juridiques et les priorités des clients évoluent, la capacité du 

Ministère d’assurer la prestation de services juridiques efficaces et viables sur le plan financier 

risque d’être affectée dans certains domaines, notamment celui des services spécialisés. Afin 

d’atténuer ce risque, le Ministère a continué de mettre l’accent sur la collaboration et la 

planification conjointe avec les ministères clients pour respecter les priorités du gouvernement et 

des clients. Dans certains cas, les ressources ont été rajustées afin d’aider les ministères clients 

qui devaient traiter des volumes élevés de dossiers de litige. De plus, lorsque la pandémie de 

COVID-19 est apparue, le Ministère a rapidement redéployé les ressources pour répondre aux 

priorités qui changeaient rapidement et aux demandes urgentes de conseils juridiques dans des 

domaines comme la sûreté et la sécurité publique. 

 

Analyse comparative entre les sexes plus 
 

Les principes directeurs de l’analyse comparative entre les sexes plusxvi (ACS+) ont été 

appliqués de manière générale dans tous les travaux du Ministère, y compris dans la prestation de 

services juridiques aux autres ministères clients et dans les avis que nous donnons au Cabinet. 

 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-15.html
https://cfc-swc.gc.ca/gba-acs/index-fr.html
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Plus précisément, l’importance d’une perspective 

tenant compte de l’ACS+ a été reconnue très tôt 

dans le processus d’élaboration de lois visant à 

mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies 

sur les droits des peuples autochtonesxvii 

(Déclaration des NU) au Canada. Une analyse ACS+ 

a reconnu la nécessité de veiller à ce que les 

personnes représentant une variété d’expériences 

vécues puissent participer au processus de 

mobilisation, car la mise en œuvre de la Déclaration 

des NU peut avoir des répercussions différentes sur 

les femmes, les hommes et les personnes de diverses 

identités de genre. Par conséquent, le plan de 

mobilisation a été élaboré dans le but d’atteindre le 

plus grand nombre de groupes que possible, à l’aide 

d’une variété de forums et de médias. Tant le plan de 

communication que le plan de mobilisation générale 

soulignaient l’inclusion des groupes diversifiés, 

comme les organisations représentant les femmes 

autochtones. 

 

Expérimentation 
 
En collaboration avec l’École de la fonction publique du Canada, la communauté des régulateurs 

fédéraux et les ministères chargés de la réglementation, le ministère de la Justice du Canada a 

participé à l’élaboration d’une application d’intelligence artificielle expérimentale en fournissant 

une expertise législative. Cette application sert à identifier les documents incorporés par renvoi 

dans les règlements fédéraux. Le développement continu de l’application permettra d’aider les 

responsables de la réglementation qui sont chargés de faire le suivi des documents incorporés par 

renvoi et d’en assurer l’accessibilité. 

 

1. Résultat ministériel : Services juridiques de grande qualité 
 
Le Ministère a fourni des services juridiques de consultation, de stratégie, de contentieux et de 

rédaction législative de grande qualité pour donner suite aux priorités liées aux affaires 

économiques, internationales, sociales et gouvernementales, ainsi qu’à l’engagement du 

gouvernement du Canada de favoriser la réconciliation avec les peuples autochtones.  

 

Le texte qui suit expose des faits saillants précis concernant la prestation des services juridiques 

par le Ministère, par catégorie, comme présenté dans le Plan ministériel 2019-2020xviii. 

 

1.1  Stratégie en matière de litiges et affaires gouvernementales 
 

Le Ministère a continué de promouvoir, quant à la stratégie en matière de litiges, des approches 

qui favorisent le règlement extrajudiciaire des différends ainsi que les occasions de circonscrire 

ou d’éviter des litiges, et qui sont conformes aux Principes guidant le procureur général du 

Qu’est-ce que l’ACS+? 

L’ACS+ est un processus d’analyse 

utilise pour évaluer l’incidence que 

peuvent avoir les politiques, les 

programmes, les services et les autres 

initiatives sur divers groupes de 

femmes, d’hommes et de personnes 

ayant d’autres identités de genre. Le 

signe « + » signifie que l’ACS+ va au-

delà des différences biologiques (le 

sexe) et socioculturelles (genre). 

Comme nous sommes tous le résultat 

de multiples facteurs identitaires qui 

s’entrecroisent et nous définissent 

personnellement, l’ACS+ tient compte 

également d’autres facteurs 

identitaires comme l’ethnicité, la 

religion l’âge et les capacités mentales 

ou physiques. 
 

https://www.un.org/development/desa/indigenous-peoples-fr/drip.html
https://www.un.org/development/desa/indigenous-peoples-fr/drip.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rpp/2019_2020/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/principes2-principles2.html
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Canada dans les litiges fondés sur la Chartexix, aux Principes régissant la relation du 

Gouvernement du Canada avec les peuples autochtonesxx, à la Directive du procureur général du 

Canada sur les litiges civils mettant en cause les peuples autochtonesxxi et à la Déclaration des 

NU. 

 

Le Ministère a également fourni une expertise-conseil et en matière de contentieux dans 

plusieurs dossiers judiciaires importants, notamment le projet d’expansion de l’oléoduc Trans 

Mountain. 

 

Dans le domaine des affaires gouvernementales, le Ministère a offert des services juridiques pour 

aider le Secrétariat du Conseil du Trésor à rédiger et à mettre en œuvre le projet de loi C-58xxii, 

Loi modifiant la Loi sur l’accès à l’information, la Loi sur la protection des renseignements 

personnels et d’autres lois en conséquence, qui a reçu la sanction royale en juin 2019. 

 

Le Ministère a appuyé la mise en œuvre de la nouvelle stratégie en matière de propriété 

intellectuelle et d’une réforme de la Commission du droit d’auteur afin d’améliorer la capacité du 

Canada à commercialiser les innovations canadiennes et à en tirer la pleine valeur. En ce faisant, 

le Ministère a fourni des services consultatifs et législatifs sur les règlements quant à la mise en 

œuvre de la Loi sur le Collège des agents de brevets et des agents de marques de commercexxiii, 

sur les modifications apportées à la Loi sur les marques de commercexxiv, sur les modifications 

apportées à la Loi sur les brevetsxxv et ses règlements, et sur le Règlement prévoyant les délais 

concernant les affaires dont la Commission du droit d’auteur est saisiexxvi. 

 

Afin de promouvoir la cohérence dans l’ensemble du gouvernement et de fournir des ressources 

d’information, de la formation et des conseils juridiques aux ministères et organismes clients de 

manière proactive, le Ministère a effectué une surveillance et une évaluation des enjeux et des 

tendances en droit du travail et de l’emploi. Il a notamment examiné des questions comme le 

harcèlement et la violence en milieu de travail, la santé mentale, la cote de fiabilité, la 

jurisprudence clé des tribunaux administratifs et les développements au niveau législatif. 

 

De plus, il a appuyé la mise en œuvre des recommandations formulées par l’honorable 

Anne McLellan dans son récent Examen des rôles de ministre de la Justice et de procureur 

général du Canadaxxvii. 

 

Le Ministère a également créé le Secteur des services juridiques du Bureau du Conseil privé 

(SSJBCP) afin de mieux appuyer la conseillère juridique auprès du greffier du Conseil privé. La 

conseillère juridique est chargée de fournir des conseils juridiques et un soutien en matière de 

litige au greffier et au sous-greffier du Bureau du Conseil privé (BCP), aux ministres du 

portefeuille du BCP et au Cabinet du premier ministre. Le SSJBCP offre également un soutien au 

nouveau Cabinet du vice-premier ministre en lui fournissant des conseils sur les questions liées 

au mandat du vice-premier ministre concernant les affaires intergouvernementales. 

 

Le Ministère a lancé le Cadre national de gestion des recours collectifs afin de gérer les recours 

collectifs intentés contre le gouvernement fédéral en tenant compte d’une perspective sur 

l’ensemble du gouvernement. Ce cadre comprend deux comités principaux qui sont chargés 

d’assurer une supervision et de fournir une orientation de haut niveau pour assurer la cohérence 

https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/principes2-principles2.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/principes-principles.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/principes-principles.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/dja-ijr/dlcpa-dclip/litiges-litigation.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/dja-ijr/dlcpa-dclip/litiges-litigation.html
https://www.parl.ca/LegisInfo/BillDetails.aspx?billId=9057528&Language=F
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-33.7/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/t-13/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-4/page-1.html#h-412079
http://gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2019/2019-04-27/html/reg2-fra.html
http://gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2019/2019-04-27/html/reg2-fra.html
https://pm.gc.ca/fr/nouvelles/notes-dinformation/2019/08/14/examen-des-roles-de-ministre-de-la-justice-et-de-procureur
https://pm.gc.ca/fr/nouvelles/notes-dinformation/2019/08/14/examen-des-roles-de-ministre-de-la-justice-et-de-procureur
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des conseils juridiques fournis, des stratégies de litige et des orientations stratégiques élaborées 

en ce qui a trait aux recours collectifs. 

 

1.2  Favoriser la réconciliation 
 

Afin de favoriser la réconciliation grâce à l’établissement d’une relation renouvelée de nation à 

nation, de gouvernement à gouvernement, et entre les Inuits et la Couronne, laquelle s’inscrira 

dans la reconnaissance des droits, le respect, la coopération et le partenariat, le Ministère a fourni 

des services juridiques afin de soutenir : 

 

- Patrimoine canadien dans le cadre de l’adoption du projet de loi C-91xxviii, Loi concernant les 

langues autochtones, qui appuie la préservation, la promotion et la revitalisation des langues 

autochtones. 

- Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC) dans le cadre de 

l’élaboration de la Politique sur la reconnaissance et la réconciliation des droits pour les 

négociations des traités en Colombie‑Britanniquexxix, qui a été adoptée par les 

trois parties1. La nouvelle politique établit le cadre pour la reconnaissance et la mise en 

œuvre des titres et des droits à l’autodétermination des collectivités autochtones 

participantes. 

- RCAANC dans le cadre de la négociation de traités modernes et d’ententes sur l’autonomie 

gouvernementalexxx en Colombie‑Britannique, et de la négociation d’ententes sur 

l’autonomie gouvernementale avec la Nation métisse de l’Alberta, la Nation métisse de la 

Saskatchewan et la Nation métisse de l’Ontario. 

- Services aux Autochtones Canada dans le cadre de l’élaboration et de la mise en œuvre de la 

Loi concernant les enfants, les jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuits et des 

Métisxxxi. Cette loi historique et transformationnelle confirme les droits et la compétence des 

peuples autochtones en matière de services à l’enfance et à la famille et établit les normes 

nationales relatives à la prestation de ces services. 

- La rédaction et la signature de l’Entente de principe sur le transfert des responsabilités liées 

aux terres et aux ressources du Nunavutxxxii, qui confirme l’engagement des parties à 

négocier la conclusion de l’entente de transfert définitive afin de conférer au gouvernement 

du Nunavut la responsabilité et la compétence à l’égard de la gestion des terres publiques et 

des droits liés aux eaux. 

- Le Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canadaxxxiii, publié en septembre 2019. Ce 

cadre a été élaboré en collaboration avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, les 

gouvernements et les organismes autochtones et les collectivités du Nord.   

- RCAANC dans l’élaboration continue d’une approche fondée sur la réconciliation pour 

régler les revendications particulières. Des conseils juridiques et du soutien ont été fournis 

dans le cadre de l’évaluation de 50 revendications particulières soumises au ministre de 

Relations Couronne-Autochtones, et de la négociation de 56 ententes de règlement avec les 

Premières Nations. 

- Des initiatives visant le développement économique pour les peuples autochtones, y 

compris : 

 
1 Les trois parties à cette politique sont le gouvernement du Canada, le gouvernement de la Colombie-Britannique (C.-B.) et les 
Nations autochtones participantes de la C.-B. 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-91/sanction-royal
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100032275/1529354547314#chp3
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100032275/1529354547314#chp3
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/F-11.73/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/F-11.73/index.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1565186303207/1565186324673
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1565186303207/1565186324673
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587
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- l’élaboration de cadres fondés sur les distinctions pour appuyer l’infrastructure et 

l’hébergement dans les communautés autochtones, et 

- l’élaboration d’une approche commune aux modifications des accords financiers pour 

la mise en œuvre des engagements pris par le Canada à l’égard des 25 gouvernements 

autochtones autonomes. 

- Les évaluations juridiques et stratégiques du nouveau libellé proposé pour la disposition de 

non-dérogation de nouvelles lois. Ces évaluations ont donné lieu à l’adoption d’un nouveau 

libellé pour la disposition de non-dérogation du projet de loi C-91xxxiv, Loi concernant les 

langues autochtones, et du projet de loi C-92xxxv, Loi concernant les enfants, les jeunes et les 

familles des Premières Nations, des Inuits et des Métis, qui répond aux demandes de longues 

dates des Autochtones. 

- L’établissement d’un accordxxxvi entre le gouvernement du Canada et les Premières Nations 

signataires du Traité no 1, réglant le conflit de longue date concernant l’aliénation de la base 

militaire désaffectée Kapyong à Winnipeg. Cet accord est un jalon important du chemin vers 

la réconciliation, car il constitue un précédent important pour les accords ayant valeur de 

traités et il représente une étape significative vers l’établissement de relations véritables de 

nation à nation. 

 

1.3  Affaires sociales 
 

Dans le domaine des affaires sociales, le Ministère a fourni des services juridiques afin de 

soutenir : 

 

- Sécurité publique et Protection civile et d’autres ministères et organismes dans le cadre de la 

mise en œuvre du projet de loi C-59xxxvii, Loi concernant des questions de sécurité nationale. 

Cette loi a introduit une nouvelle ère d’examens externes des activités de sécurité nationale et 

a légiféré sur la priorité du gouvernement d’éviter la complicité dans les cas de mauvais 

traitements infligés par des entités étrangères. 

- Sécurité publique et Protection civile et Services correctionnels Canada dans le cadre de 

l’élaboration, de l’adoption et de la mise en œuvre du projet de loi C-83xxxviii, Loi modifiant 

la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition et une autre loi, qui a 

été présenté, en partie, pour répondre aux décisions judiciaires concernant l’isolement 

préventif2. Le Ministère a offert des conseils juridiques sur la création, dans des pénitenciers 

fédéraux, d’unités d’intervention structurée et d’un processus de révision des décisions 

d’isoler des détenus. 

- Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) dans le cadre de : 

- La mise en œuvre de la Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à 

effet de serrexxxix, et la défense de quatre contestations constitutionnelles de cette Loi. 

- L’élaboration continue, la rédaction et la mise en œuvre du Règlement sur le système 

de tarification fondé sur le rendementxl (RSTR), qui a créé un système d’échange 

réglementaire pour les émetteurs industriels. Le Ministère a également fourni une 

orientation et un soutien pour la conclusion d’accords avec les provinces afin de 

reconnaître les crédits compensatoires provinciaux prévus par le RSTR. 

 
2 Le projet de loi C-83 élimine le recours à l’isolement préventif et à l’isolement disciplinaire, et crée des unités d’intervention 
structurée pour l’isolement des détenus dans des pénitenciers fédéraux qui ne peuvent pas être gardés au sein de la population 
carcérale régulière pour des raisons de sécurité ou d’autres raisons. 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-91/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-92/sanction-royal
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/nouvelles/2019/08/des-representants-du-canada-et-des-premieres-nations-signataires-du-traite-no-1-signent-un-accord-de-reglement-global-pour-les-casernes-kapyong.html
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-59/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-83/sanction-royal
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/G-11.55/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/G-11.55/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-266/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-266/index.html
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- La négociation d’ententes fédérales-provinciales pour la réduction des émissions de 

méthane. Jusqu’à maintenant, des accords d’équivalencexli ont été conclus avec la 

Colombie‑Britannique, la Saskatchewan, la Nouvelle-Écosse et l’Albertaxlii. 

- L’élaboration de diverses ententes de subventions et de contributions pour certains 

programmes, comme le Fonds pour une économie à faibles émissions de carbonexliii, 

le Programme de remises écoénergétiques de l’Ontarioxliv, le Fonds d’action pour le 

climatxlv, et le Fonds d’incitation à l’action pour le climatxlvi. 

- L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) dans la mise en œuvre de la Loi sur 

la salubrité des aliments au Canadaxlvii et du Règlement sur la salubrité des aliments au 

Canadaxlviii, qui visent des questions liées à la salubrité des aliments, aux mesures de 

conformité et d’application, à la suspension et à l’annulation de licences. De la formation, 

des produits de communication et des renseignements techniques ont également été élaborés 

pour les intervenants de l’ACIA. 

- Transports Canada dans le cadre de plusieurs initiatives visant à renforcer la sûreté et la 

sécurité du transport par voie ferroviaire, incluant le transport de marchandises dangereuses, 

notamment :   

- La réponse du Canada aux accidents ferroviaires survenus à Field, en 

Colombie‑Britannique, en 2019 et à Guernsey, en Saskatchewan, en 2020. Des 

mesures importantes ont été adoptées pour obliger l’industrie ferroviaire à répondre 

aux préoccupations actuelles en matière de sécurité, y compris en ce qui concerne le 

déplacement des trains qui transportent des marchandises dangereuses. 

- La réponse du gouvernement aux barrages de voies ferroviaires, dans le cadre de 

laquelle des conseils stratégiques, ainsi qu’en matière de litige, ont été fournis pour 

répondre aux préoccupations connexes de sécurité. 

- Santé Canada et l’Agence de la santé publique du Canada dans le cadre de l’élaboration et de 

la mise en œuvre de la Loi sur le cannabisxlix, notamment par la rédaction des règlements 

concernant les produits comestibles et les concentrés de cannabis destinés à la 

consommation. 

- Le gouvernement fédéral dans le cadre de sa participation à la Commission d’enquête sur le 

blanchiment d’argent en Colombie‑Britannique (Commission Cullen)l, qui formulera des 

recommandations pour lutter contre le blanchiment d’argent. 

- Affaires mondiales Canada dans le cadre de la mise en œuvre du projet de loi C-47li, Loi 

modifiant la Loi sur les licences d’exportation et d’importation et le Code criminel 

(modifications permettant l’adhésion au Traité sur le commerce des armes et autres 

modifications), et des règlements connexes. Cela a permis d’achever la mise en œuvre de 

tous les règlements et de toutes les instructions stratégiques nécessaires en vue d’adhérer au 

Traité sur le commerce des armeslii. 

 

1.4  Affaires économiques 
 

Dans le domaine des affaires économiques, le Ministère a fourni des services juridiques afin de 

soutenir : 

 

- L’Agence du revenu du Canada dans ses efforts continus pour réprimer l’évasion fiscale et 

lutter contre l’évitement fiscal abusif, notamment en défendant la position du gouvernement 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accords/equivalence.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accords/equivalence/consultation-canada-alberta-methane-petrole-gaz.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-economie-faibles-emissions-carbone.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2019/08/programme-de-remises-ecoenergetiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-action-climat.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-action-climat.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/carbone-pollution-tarification-revenus-programmation/fonds-incitation-action-climat.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-1.1/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-1.1/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2018-108/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2018-108/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-24.5/
https://cullencommission.ca/
https://cullencommission.ca/
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/c-47/sanction-royal
https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/sur-des-commerces-des-armes/%23:~:text=Le%20trait%C3%A9%20historique%20sur%20le,vigueur%20le%2024%20d%C3%A9cembre%202014
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dans les dossiers de litiges fiscaux dans le but d’assurer l’équité et l’intégrité du système 

fiscal. 

- Affaires mondiales Canada en : 

- Concluant les négociations et en prenant toutes les mesures requises pour assurer la 

mise en œuvre à l’échelle nationale de l’Accord Canada–États-Unis–Mexiqueliii, qui 

est entré en vigueur en juillet 2020 et remplace l’Accord de libre-échange de 

l’Amérique du Nord. 

- Dirigeant avec succès la conclusion d’un arrangement d’arbitrage d’appel provisoire 

multipartiteliv afin de préserver un mécanisme de règlement des différends exécutoire 

au sein de l’Organisation mondiale du commerce. 

- Affaires mondiales Canada, ainsi que de nombreux autres ministères fédéraux dans le cadre : 

- Des procédures de règlements des différends entre État et investisseur en vertu des 

accords de libre-échange et des accords sur la promotion et la protection des 

investissements étrangers (APIE), y compris en défendant avec succès le Canada 

contre une plainte, en vertu de l’APIE entre le Canada et l’Égypte, dans le cadre de 

laquelle une entreprise incorporée en Égypte offrant des services de 

télécommunications réclamait 1,8 milliard de dollars américainslv. 

- De litiges auprès de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) concernant la 

distribution de vin, l’industrie de l’aviation et d’autres entreprises canadiennes 

importantes. 

- Des procédures de l’OMC dans le contexte des différends entre le Canada et les États-

Unis sur le bois d’œuvre résineux, y compris États-Unis – Bois de construction 

résineux VIIlvi, États-Unis – Méthode de la fixation de prix différenciéslvii et États-

Unis – Papier supercalandrélviii. 

- Transports Canada et Santé Canada durant le premier cycle d’examens des règlements, dans 

le cadre de l’Initiative de modernisation de la réglementation, qui vise à assurer la sécurité et 

le bien-être des Canadiens, tout en favorisant la création de nouvelles technologies et de 

nouveaux produits, services et modèles d’affaires innovants. Le premier projet de loi annuel 

de modernisation de la réglementation, qui a modifié 12 lois fédérales, fut présenté dans la 

Loi no 1 d’exécution du budget de 2019lix. 

- Services publics et Approvisionnement Canada dans la modernisation de ses pratiques 

d’approvisionnement et l’achat d’équipement pour les grands projets liés à Protection, 

Sécurité, Engagement : la politique de défense du Canadalx, comme le Projet de capacité des 

futurs chasseurslxi, la Stratégie nationale de construction navalelxii, et le Projet de navire de 

combat canadienlxiii. 

- Infrastructure Canada dans le cadre du Plan Investir dans le Canadalxiv. Jusqu’à maintenant, 

le ministère de la Justice du Canada a offert du soutien à Infrastructure Canada pendant 

chacune des étapes du Défi des villes intelligentes. Ce soutien se poursuivra également 

durant la phase de mise en œuvre du Défi, et les projets devraient être menés à bien d’ici 

mars 2025. 

 

 

 

 

 

 

https://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/cusma-aceum/index.aspx?lang=fra
https://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2020/march/tradoc_158685.pdf
https://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2020/march/tradoc_158685.pdf
https://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/topics-domaines/disp-diff/gth_sae.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/topics-domaines/disp-diff/gth_sae.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/topics-domaines/disp-diff/gth_sae.aspx?lang=fra
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds533_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds533_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds534_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds505_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds505_f.htm
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-9.8593/page-1.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/organisation/politiques-normes/politique-defense-canada.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/organisation/politiques-normes/politique-defense-canada.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/services/approvisionnement/chasseurs/projet-capacite-futurs-chasseurs.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/services/approvisionnement/chasseurs/projet-capacite-futurs-chasseurs.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/amd-dp/mer-sea/sncn-nss/index-fra.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/services/approvisionnement/navire-combat-canadien.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/services/approvisionnement/navire-combat-canadien.html
https://www.infrastructure.gc.ca/plan/about-invest-apropos-fra.html
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1.5  Affaires internationales 
 

Dans le domaine des affaires internationales, en plus de son appui dans le cadre des accords de 

commerce international susmentionnés, le Ministère a fourni des services juridiques afin de 

soutenir : 

 

- Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada et l’Agence des services frontaliers du Canada 

en lien avec le Programme d’octroi de l’asile au Canadalxv afin de protéger l’intégrité du 

système d’octroi de l’asile du Canada et de veiller à ce que les Canadiens et les nouveaux 

arrivants continuent de bénéficier d’un système d’immigration de classe mondiale. 

- Affaires mondiales Canada dans la direction du processus fédéral visant à établir si le Canada 

devrait devenir partie au protocole facultatif à la convention des Nations Unies contre la 

torture. Des discussions sont en cours avec les ministères appropriés. 

 

1.6  Réponse initiale à la pandémie de la COVID-19 
 
En dernier lieu, le Ministère a fourni des services juridiques pour appuyer les premières 

interventions du gouvernement en réaction à la pandémie de la COVID-19 en : 

 

- Offrant des conseils juridiques dans les domaines du droit constitutionnel, des droits de la 

personne et de la Charte, des questions relatives à la Loi sur la protection des renseignements 

personnelslxvi, de la coopération fédérale-provinciale-territoriale, de l’aide aux Canadiens à 

l’étranger, et des plans et mesures d’urgence, en lien avec l’élaboration et la mise en œuvre 

des mesures de réponse. 

- Rédigeant de nombreux arrêtés pris en vertu de la Loi sur la mise en quarantainelxvii. 

- Appuyant Finances Canada et d’autres ministères du gouvernemental dans la rédaction du : 

- Projet de loi C-12lxviii, Loi modifiant la Loi sur la gestion des finances publiques (mandat 

spécial) et  

- Projet de loi C-13lxix, Loi concernant certaines mesures en réponse à la COVID-19 (Loi 

sur les mesures d’urgence visant la COVID-19), qui comprenait deux nouvelles lois et 

des modifications à 15 lois existantes. 

- Appuyant Transports Canada dans la rédaction : 

- du Règlement visant le maintien de la sécurité des personnes dans les ports et la voie 

maritimelxx et 

- des arrêtés d’urgence pris en vertu de la Loi sur l’aéronautiquelxxi afin d’empêcher 

certaines personnes de monter à bord de certains vols en provenance et en direction du 

Canada en raison de la COVID-19. 

 

Veuillez consulter la section « Services internes » du présent rapport pour en savoir plus sur les 

actions du ministère en réponse à la pandémie de la COVID-19. 

 

 

 

 
 
 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/refugies/role-canada.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Lois/P-21/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Lois/P-21/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/q-1.1/index.html
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-12/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-12/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-12/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-13/sanction-royal
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2020-54/TexteComplet.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2020-54/TexteComplet.html
https://tc.canada.ca/fr/arrete-ministeriel-arrete-urgence-injonction-ministerielle-ordres-lettre-reponse
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Résultats atteints 
 

Résultat 
ministériel 

Indicateur de 
rendement 

Cible 
Date 

d’atteinte 
de la cible 

Résultats réels  
2017-2018 

Résultats réels 
2018-2019 

Résultats réels 
2019-2020 

Les 
ministères et 
organismes 
reçoivent 
des services 
juridiques de 
grande 
qualité 

La satisfaction des 
clients signifie une cote 
de 8 (ou plus) sur une 
échelle de 10 points 
pour l’ensemble de la 
qualité des services 
juridiques 

8 ou 
plus 

Avril 2020 Consultation : 8,8 
Contentieux : 8,5 

Rédaction 
législative : 8,6 

Rédaction 
réglementaire : 

7,93 

Consultation : 8,6 
Contentieux : 8,4 

Rédaction 
législative : 8,6 

Rédaction 
réglementaire : 

8,04 

Consultation : 8,5 
Contentieux : 8,4 

Rédaction 
législative : 8,6 

Rédaction 
réglementaire : 

8,4 

La satisfaction des 
clients signifie une cote 
de 8 (ou plus) sur une 
échelle de 10 points 
pour le rendement des 
services juridiques 
selon les normes de 
service pour la 
prestation de services 
juridiques au 
gouvernement 

8 ou 
plus 

Avril 2020 Réactivité/ 
accessibilité : 8,9 

Utilité : 8,6 
Respect des 

échéances : 8,55 

Réactivité/ 
accessibilité : 8,8 

Utilité : 8,5 
Respect des 

échéances : 8,36 
 

Réactivité/ 
accessibilité : 8,7 

Utilité : 8,4 
Respect des 

échéances : 8,2 
 

Pourcentage des 
dossiers de contentieux 
résolus au cours d’un 
exercice de façon 
satisfaisante du point 
de vue de l’État 
(entendus et réglés) 

70 % 
ou 

plus 

Mars 2020 79 % 80 % 85 % 

 

Afin d’appuyer son engagement envers la qualité des services, le Ministère utilise le Sondage sur 

la satisfaction des clients des services juridiqueslxxii (SSC) comme approche normalisée pour 

obtenir une rétroaction des clients sur les services juridiques offerts. Les résultats présentés pour 

2017-2018 et 2018-2019 reflètent la rétroaction intérimaire cumulative recueillie pendant le 

cycle III du SSC. 

 

Le rapport final ministériel du SSC a été complété en 2020. Les résultats cumulatifs finaux 

présentés ci-dessus pour 2019-2020 démontrent que les cotes de satisfaction des clients pour 

l’ensemble de la qualité des services juridiques fournis par le Ministère continuent de dépasser la 

cible de 8,0 pour les quatre types de services (consultation, contentieux, rédaction législative, et 

rédaction réglementaire). En outre, comme pour les résultats intérimaires recueillis dans le cadre 

des deux périodes de référence précédentes, le Ministère a continué de dépasser la cible de 8,0 

dans ses résultats finaux à l’égard du rendement des services juridiques et ce, pour l’ensemble 

des dimensions de service (réactivité/accessibilité, utilité, et respect des échéances), qui 

découlent des normes de services ministérielles. Collectivement, les cotes pour l’ensemble de la 

qualité et du rendement des services indiquent que les utilisateurs des services juridiques se 

disent en grande partie satisfaits des services fournis par le Ministère. 

 
3 Les résultats présentés pour 2017-2018 et 2018-2019 reflètent la rétroaction intérimaire cumulative recueillie pendant le cycle III 
du Sondage sur la satisfaction des clients des services juridiques.  
4 Voir la note 3.   
5 Voir la note 3. 
6 Voir la note 3.  

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2012/sur/
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2012/sur/
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En dernier lieu, les résultats des trois dernières années démontrent une augmentation stable du 

pourcentage de dossiers de litige réglés de manière satisfaisante du point de vue du 

gouvernement du Canada. Cela reflète l’augmentation observée dans la résolution satisfaisante 

des dossiers de contentieux en matière d’immigration et de réfugiés. 

 

Ressources financières budgétaires (en dollars) 
 

Budget principal 
des dépenses 

2019-2020 

Dépenses 
prévues 

2019-2020 

Autorisations 
totales pouvant 

être utilisées 
2019-2020 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2019-2020 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses 
prévues) 

2019-2020 

194 853 652 194 853 652 231 236 873 223 737 181 28 883 529* 

*L’écart entre les dépenses prévues et les dépenses réelles s’explique principalement par les 
rajustements annuels de la rémunération découlant de la ratification de diverses conventions collectives. 
 

Ressources humaines (équivalents temps plein) 
 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus  
2019-2020 

Nombre d’équivalents temps 
plein réels 
2019-2020 

Écart (nombre d’équivalents 
temps plein réels moins 

nombre d’équivalents temps 
plein prévus) 

2019-2020 

3 130 3 243 113* 

*L’écart entre le nombre d’équivalents temps plein prévus et réels s’explique principalement par 
l’augmentation de la demande de services de contentieux pour une grande variété de ministères et 
d’organismes clients, notamment pour des cas de contentieux liés aux domaines de la fiscalité, des 
Autochtones et de l’immigration. 
 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au Répertoire des programmes du ministère de la Justice Canada sont accessibles dans 

l’InfoBase du GClxxiii. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html


Rapport sur les résultats ministériels 2019-2020 

Ministère de la Justice Canada        17 

 

Support au système de justice 
 

Description 
 

Le ministère de la Justice Canada joue un rôle essentiel afin d’assurer un système de justice 

canadien équitable, adapté et accessible. Il s’agit d’une responsabilité partagée parmi une vaste 

gamme d’intervenants, dont le Parlement, la magistrature, les ministères et organismes fédéraux, 

les partenaires des gouvernements provinciaux, territoriaux et municipaux, un large éventail 

d’organisations et d’intervenants non gouvernementaux et, au final, tous les Canadiens. 

 

Résultats 
 

Le Ministère élabore et coordonne l’ensemble des réformes législatives, des options stratégiques 

et des initiatives fédérales en matière de justice. Le Ministère met aussi à l’essai des approches 

novatrices visant à renforcer le cadre juridique dans les domaines suivants : la justice pénale (y 

compris la détermination de la peine, la procédure pénale, la justice pénale pour les jeunes et la 

justice pour les victimes d’actes criminels), le droit de la famille et des enfants (y compris le 

mariage et le divorce), l’accès au système de justice, le bijuridisme7, les droits de la personne, la 

protection des renseignements personnels, l’accès à l’information, les langues officielles et la 

justice applicable aux Autochtones. 

 

Le Ministère appuie le système de justice afin d’atteindre trois résultats clés pour les Canadiens : 

1. Les lois et les politiques respectent la primauté du droit et favorisent le respect des droits 

et un cadre juridique équitable, accessible et pertinent au Canada. 

2. Le système de justice pénale soutient d’autres moyens de répondre aux causes et aux 

conséquences des infractions. 

3. Les Canadiens qui ont des démêlés avec le système de justice bénéficient de l’accès aux 

services appropriés, permettant un système de justice équitable, opportun et accessible. 

 

Le Ministère doit demeurer prêt à répondre à la vitesse accélérée à laquelle les nouveaux enjeux 

politiques émergent ou se déroulent. En plus de cette complexité, la nature variée des enjeux et le 

caractère du système de justice canadien à plusieurs niveaux exigent la participation et la 

collaboration de nombreux partenaires et intervenants. Il est important que le Ministère 

maintienne activement ses relations avec les partenaires et les intervenants essentiels du système 

de justice s’il veut respecter ses priorités et obtenir les résultats voulus. 

 

Pour atténuer ces risques, le Ministère a surveillé les tendances émergentes pour guider sa 

planification prospective et a maintenu la réactivité de ses politiques et de ses programmes. De 

plus, il a poursuivi son dialogue avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, les 

intervenants autochtones, les organismes nationaux et internationaux et les autres partenaires et 

intervenants pertinents. Ces efforts ont permis de déterminer les enjeux émergents et d’élaborer 

diverses options, notamment des mesures stratégiques, législatives et opérationnelles, ainsi que la 

mise en œuvre de mesures de réforme afin d’améliorer les systèmes de justice pénale, familiale 

et pour les jeunes, et de favoriser la confiance du public. 

 
7 Le bijuridisme se définit comme la coexistence de deux traditions juridiques au sein d’un seul État. Étant donné que la common 
law et le droit civil coexistent au Canada dans les deux langues officielles, le Canada est considéré comme un pays bijuridique. 
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Analyse comparative entre les sexes plus 
 

Afin de contribuer à la réduction de l’inégalité au Canada et de répondre aux besoins diversifiés 

des différents groupes et favoriser des résultats justes, les considérations liées à l’analyse 

comparative entre les sexes pluslxxiv (ACS+) ont été prises en compte dans les différents 

programmes et les initiatives relevant de la responsabilité essentielle liée au support au système 

de justice. L’ACS+ tient compte de facteurs identitaires qui vont au-delà des différences 

biologiques (sexe) et socioculturelles (genre), et elle inclut l’examen d’un éventail d’autres 

facteurs identitaires qui se recoupent (comme l’âge, l’orientation sexuelle, le handicap, les 

études, la langue, la géographie, la religion, l’ethnicité, la culture et le revenu).  

 

Dans le cadre de son Programme d’aide juridiquelxxv, le Ministère appuie l’accès à la justice et la 

prestation de services d’aide juridique pour répondre aux besoins des personnes désavantagées 

sur le plan économique, y compris les populations vulnérables, comme les victimes de 

harcèlement sexuel ou de violence en milieu de travail, les Autochtones et les personnes 

souffrant de problèmes de santé mentale. 

 

Le nouveau volet du Programme d’aide juridiquelxxvi sur le harcèlement sexuel en milieu de 

travail a permis d’offrir du soutien à 12 organismes à travers le pays dans la prestation de 

conseils juridiques aux personnes qui ont été victimes de harcèlement sexuel en milieu de travail, 

peu importe leur statut économique. En outre, 20 autres organismes ont reçu du financement 

dans le cadre du Programme juridique de partenariats et d’innovationlxxvii pour élaborer un 

programme pancanadien d’éducation et de sensibilisation juridiques en vue de mieux informer 

les travailleurs de leurs droits et de la façon dont ils peuvent obtenir de l’aide s’ils ont été 

victimes de harcèlement sexuel en milieu de travail. Certaines personnes peuvent être plus 

vulnérables au harcèlement en milieu de travail, notamment les travailleurs qui occupent des 

postes à bas salaire ou des emplois précaires; ceux qui offrent des services personnels ou vivent 

de pourboires; les femmes, particulièrement celles qui travaillent dans des secteurs à 

prédominance masculine; les jeunes; les femmes autochtones et racialisées; les personnes 

handicapées; les personnes qui s’identifient comme faisant partie de la communauté LGBTQ28; 

et les nouvelles arrivantes. Par conséquent, le financement offert dans le cadre de ces initiatives 

contribue à la réduction des inégalités et à répondre aux besoins des populations vulnérables et 

diversifiées. 

 

Dans le cadre du Programme juridique de partenariats et d’innovationlxxviii, le Ministère a 

également financé quatre projets qui aident à appuyer l’élaboration, l’utilisation et la 

compréhension des lois et des traditions juridiques autochtones et à renforcer l’accès à la justice 

en conformité avec les cultures uniques des peuples autochtones du Canada. Ces initiatives 

visent à améliorer l’égalité pour les peuples autochtones dans le système de justice canadien. Un 

comité interministériel sur l’inclusion des Autochtones a été créé afin de participer à l’examen 

des propositions. 

 

À l’appui de l’examen et de la modernisation de la  Loi sur la protection des renseignements 

personnelslxxix, le Ministère a dirigé une initiative externe ciblée qui incluait plus particulièrement 

 
8 LGBTQ2 est l’acronyme utilisé par le gouvernement du Canada faisant référence à la communauté canadienne et correspond à 
« lesbiennes, gais, bisexuels, transgenres, queers et bispirituels ».  

https://cfc-swc.gc.ca/gba-acs/index-fr.html
https://cfc-swc.gc.ca/gba-acs/index-fr.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/aide-aid.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/aide-aid.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/sjp-jsp/pjpi-jpip.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/sjp-jsp/pjpi-jpip.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Lois/P-21/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Lois/P-21/index.html
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les intervenants autochtones. Les commentaires des intervenants participants ont permis au 

Ministère de recueillir des renseignements précieux sur le point de vue des Autochtones en ce 

qui concerne la protection des renseignements personnels dans le secteur public ainsi que les 

attentes des Autochtones à l’égard d’un engagement supplémentaire et mutuellement bénéfique à 

moderniser la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

 

Expérimentation 
 

Le Ministère a également cherché des occasions d’améliorer l’accessibilité des renseignements 

juridiques, la mobilisation et la sensibilisation en adoptant de nouvelles approches et des 

technologies innovatrices.  

 

Dans le cadre du processus de consultation sur l’aide médicale à mourir, le Ministère a reçu plus 

de 300 000 soumissions. Des méthodes innovatrices d’analyse des données ont été utilisées avec 

succès pour faciliter l’examen d’environ 250 000 commentaires écrits des Canadiens dans un très 

court délai. Grâce à la mise en œuvre réussie de ces méthodes, le Ministère est bien positionné 

pour utiliser cette approche à l’avenir lorsqu’il sera nécessaire d’analyser de grandes quantités de 

données écrites.  

 

En plus des travaux de consultation juridique liés à l’élaboration d’outils d’intelligence 

artificielle (IA), le Ministère a appuyé l’élaboration, l’examen et l’adaptation de politiques sur 

l’utilisation responsable de l’IA pour améliorer les activités et autres initiatives numériques du 

gouvernement. 

 

Le texte qui suit fournit des faits saillants pour chaque résultat clé sous la responsabilité 

essentielle qu’est le support au système de justice. 

 

1. Résultat ministériel : Les lois et les politiques de Justice Canada respectent la 
règle de droit et favorisent le respect des droits et un cadre juridique équitable, 
accessible et pertinent au Canada 

 

Le Ministère s’est efforcé de renforcer la sûreté et la sécurité tout en transformant le système de 

justice pénale. Plus précisément, il a poursuivi ses efforts pour améliorer le système de justice 

pénale afin de veiller à ce que les Canadiens restent en sécurité, d’accroître l’efficacité et de 

réduire les délais pour tous les intervenants du système. Il s’est également efforcé de lutter contre 

la surreprésentation des Autochtones et des groupes vulnérables dans le système de justice 

pénale, en comparaison avec la démographie du Canada, y compris de ceux qui ont des besoins 

en santé mentale.  

 

Pour aider à la mise en œuvre de l’approche pangouvernementale de la gestion de la crise des 

opioïdes du Canada, le Ministère a fourni une expertise stratégique et juridique à Santé Canada, 

en tant que ministère responsable de la gestion de la crise de surdose d’opioïdes et des autres 

problèmes de consommation de substances émergentes qui relèvent de la Stratégie canadienne 

sur les drogues et autres substanceslxxx. 

 

 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/strategie-canadienne-drogues-substances.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/strategie-canadienne-drogues-substances.html


Rapport sur les résultats ministériels 2019-2020 

20 Résultats : ce que nous avons accompli 

En assurant une liaison étroite avec Santé Canada, le Ministère a aussi dirigé l’élaboration et a 

soutenu le dépôt du projet de loi C-7lxxxi, Loi modifiant le Code criminel (aide médicale à 

mourir), afin de faire suite à la décision rendue par la Cour supérieure du Québec dans 

l’affaire Truchon c. Procureur général du Canadalxxxii relative au régime d’aide médicale à 

mourir. La Cour a annulé l’exigence selon laquelle, comme condition d’admissibilité, la mort 

naturelle doit être raisonnablement prévisible. 

 

Le Ministère a contribué à la progression législative, puis à la mise en œuvre de l’ancien projet 

de loi C-75lxxxiii, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur le système de justice pénale pour les 

adolescents et d’autres lois et apportant des modifications corrélatives à certaines lois, qui a 

reçu la sanction royale en juin 2019 et est entré en vigueur en décembre 2019. Parmi les 

initiatives de réforme proposées, notons la réduction des retards et l’amélioration de l’efficacité 

par des mesures comme l’élargissement des circonstances pour les comparutions à distance; 

l’augmentation du nombre d’infractions pouvant être jugées par voie de procédure sommaire et 

la diminution des enquêtes préliminaires; la modernisation et la rationalisation du régime de mise 

en liberté sous caution; l’amélioration de l’approche relative aux infractions contre 

l’administration de la justice (ICAJ), y compris les infractions juvéniles; la lutte contre la 

surreprésentation des Autochtones et des groupes marginalisés au sein du système de justice 

pénale; l’amélioration de la transparence du processus de sélection de jury; et le renforcement de 

la réponse contre la violence entre partenaires intimes ainsi que la violence contre les femmes et 

les filles autochtones.  

 

En ce qui a trait aux adolescents, la législation aide également à améliorer l’efficacité dans les 

tribunaux de la jeunesse en favorisant le recours à des solutions de rechange aux accusations 

pour les ICAJ; en veillant à ce que seules les conditions nécessaires et raisonnables à des fins de 

justice valables soient imposées; et en limitant le recours à la détention pour les ICAJ. Le 

Ministère continue de travailler avec les provinces et les territoires en appuyant leurs efforts 

visant à superviser la mise en œuvre de ces mesures de réforme vastes et complexes. 

 

Le Ministère a dirigé l’élaboration et appuyé la présentation du projet de loi C-8lxxxiv, Loi 

modifiant le Code criminel (thérapie de conversion), visant à mettre fin à la pratique de la 

thérapie de conversion, entre autres en créant cinq nouvelles infractions pour protéger tous les 

Canadiens contre la commercialisation de cette pratique, tous les enfants (âgés de moins de 

18 ans) contre l’obligation de subir une thérapie de conversion au Canada ou à l’étranger et 

quiconque à risque d’être forcé à subir une thérapie de conversion. 

 

Le Ministère a soutenu le ministre de la Justice dans le processus législatif menant à l’adoption, 

en juin 2019, du projet de loi C-84lxxxv, Loi modifiant le Code criminel (bestialité et combats 

d’animaux), en réponse à la décision rendue par la Cour suprême du Canada dans l’arrêt R. c. 

D.L.W.lxxxvi, en définissant la bestialité, renforçant ainsi les protections juridiques pour les 

enfants, les personnes vulnérables et les animaux. Ce projet de loi a également élargi la portée 

des infractions de combats d’animaux afin de mieux poursuivre les personnes impliquées dans le 

crime organisé, de pouvoir faire le suivi des dossiers de combats d’animaux et de protéger la 

sécurité publique. 

 

 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-7/premiere-lecture
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2019/2019qccs3792/2019qccs3792.html
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-75/premiere-lecture
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-75/premiere-lecture
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-8/premiere-lecture
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-84/sanction-royal
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/15991/index.do
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/15991/index.do
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Conformément à son engagement à faire progresser la réconciliation grâce à une approche 

horizontale coordonnée entre les ministères et organismes fédéraux, le Ministère a aussi 

soutenu : 

- le ministre de la Justice et procureur général du Canada dans son rôle de membre du Comité 

du Cabinet sur la réconciliation et 

- la sous-ministre de la Justice dans son rôle de coprésidente du Groupe de travail des sous-

ministres sur la réconciliation et comme membre du nouveau Comité des sous-ministres sur 

la réconciliation avec les Autochtones. 

 

Le ministère de la Justice du Canada a joué un rôle clé dans le processus continu de la mise en 

œuvre des Appels à l’action de la Commission de vérité et de réconciliationlxxxvii, notamment en 

ce qui concerne les services aux victimes fondés sur la culture et dirigés par les Autochtones 

(appel à l’action no 40), la reconnaissance et la mise en place de systèmes de justice autochtone 

(appel à l’action no 42), la mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 

peuples autochtoneslxxxviii (appel à l’action no 43), l’élaboration d’un pacte de réconciliation 

(appel à l’action no 46), l’appui à la revitalisation des lois autochtones (appel à l’action no 50) et 

le perfectionnement professionnel et la formation pour les fonctionnaires (appel à l’action no 57). 

Précisément, le Ministère a : 

- Travaillé avec les communautés autochtones pour élaborer des options et des solutions 

stratégiques innovatrices et négocier des accords concernant l’administration de la justice 

(appel à l’action no 42). Ces travaux servent de fondement au nouveau cadre conceptuel 

permettant aux groupes autochtones d’assumer un plus grand rôle dans l’administration de la 

justice au sein de leurs communautés et de renforcer leur capacité d’apporter des 

changements durables et transformationnels. Le Ministère fait des progrès dans 

l’établissement de relations avec les intervenants ainsi que dans la détermination et la 

réduction de la portée des questions à négocier. 

- Aidé le gouvernement à formuler sa position sur le projet de loi d’initiative parlementaire C-

262lxxxix (Loi visant à assurer l’harmonie des lois fédérales avec la Déclaration des Nations 

Unies sur les droits des peuples autochtones) au Sénat (appel à l’action no 43). 

- Continué, en collaboration avec Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord 

Canada (RCAANC), à coprésider le Comité directeur des sous-ministres adjoints sur la 

Déclaration des NU, qui est composé de plus de 15 ministères (appel à l’action no 43). 

- Travaillé en étroit partenariat avec l’Assemblé des Premières Nations, Inuit Tapiriit 

Kanatami et les survivants des églises et des pensionnats indiens afin d’élaborer un pacte de 

réconciliation (appel à l’action no 46). 

- Organisé un événement innovateur de deux jours intitulé « À la découverte des systèmes de 

justice autochtones au Canada et ailleurs dans le monde ». Les participants ont pu profiter de 

la présence de plus de 30 conférenciers provenant du milieu universitaire, du gouvernement 

et des organismes autochtones. Ceux-ci sont les grands visionnaires sur l’intersection des 

systèmes de justice autochtones et non autochtones dans le monde entier. L’événement a 

offert l’occasion d’ouvrir le dialogue sur les défis que les communautés ont à surmonter et 

sur l’avenir des systèmes de justice autochtones au Canada, dans le contexte du travail plus 

général de reconstruction des nations (appels à l’action nos 42, 43, 50 et 57). 

 

En outre, le Ministère est le coprésident fédéral du Groupe de travail fédéral-provincial-territorial 

(FPT) sur la justice autochtone, qui dirige l’élaboration d’une stratégie pancanadienne visant à 

http://trc.ca/assets/pdf/Calls_to_Action_French.pdf
https://www.un.org/development/desa/indigenous-peoples-fr/drip.html
https://www.un.org/development/desa/indigenous-peoples-fr/drip.html
https://parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-262/troisieme-lecture
https://parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-262/troisieme-lecture
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remédier à la surreprésentation des Autochtones dans le système de justice pénale. En 

janvier 2020, les ministres FPT responsables de la Justice et de la Sécurité publique ont approuvé 

les recommandations provisoires concernant la stratégie pancanadienne. Fort du leadership, de la 

coordination, de la recherche, des ressources et des documents d’information élaborés et des 

services de secrétariat fournis par le Ministère, le Groupe de travail a commencé à mobiliser les 

communautés et les organisations autochtones dans plusieurs administrations pour mettre en 

œuvre les recommandations proposées. 

 

À titre de première étape vers une réponse significative au Rapport final de l’Enquête nationale 

sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinéesxc (le rapport final), le Ministère a 

collaboré avec RCAANC (le ministère responsable) pour élaborer un plan d’action national. Il a 

effectué son propre examen proactif des 231 appels à la justice inclus dans le rapport final et a 

trouvé des façons de renforcer les politiques et les programmes actuels, notamment en 

envisageant de nouvelles mesures à prendre en partenariat avec les intervenants autochtones et 

provinciaux/territoriaux. 

 

Le Ministère a également dirigé, présenté et mis en œuvre le nouvel article 4.2 de la Loi sur le 

ministère de la Justicexci (ancien projet de loi C-51), qui est entrée en vigueur en décembre 2019. 

Cette modification établit une nouvelle obligation de déposer devant le Parlement, pour tout 

projet de loi émanant du gouvernement, un énoncé indiquant les effets possibles du projet sur les 

droits et les libertés garantis par la Charte. 

 

Le Ministère a rédigé le projet de loi C-5xcii, Loi modifiant la Loi sur les juges et le Code 

criminel, présenté en février 2020 et portant sur la formation des juges en matière de droit relatif 

aux agressions sexuelles, en plus de fournir des instructions à cet égard. 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la phase 1 des mesures de réforme de la Loi sur l’accès à 

l’information - projet de loi C-58xciii, Loi modifiant la Loi sur l’accès à l’information, la Loi sur 

la protection des renseignements personnels et d’autres lois en conséquence, le Ministère a 

élaboré la politique sur le régime de publication proactive applicable aux institutions 

administratives qui soutiennent les tribunaux (le Bureau du registraire de la Cour suprême du 

Canada, le Service administratif des tribunaux judiciaires et le Commissariat à la magistrature 

fédérale). 

 

La collaboration avec le Bureau du registraire de la Cour suprême du Canada et les organismes 

centraux a mené à la signature, en juillet 2019, d’un accordxciv entre le juge en chef du Canada et 

le ministre de la Justice et procureur général du Canada. Cet accord, qui vise à renforcer 

l’indépendance de la Cour suprême, est le premier en son genre à l’échelle fédérale. Il représente 

un jalon important dans les relations entre la branche exécutive et la branche judiciaire du 

gouvernement fédéral. 

 

Dans le domaine du droit de la famille, le Ministère a mis en œuvre l’expansion des tribunaux 

unifiés de la famille en Nouvelle-Écosse et en Ontario. À la suite de la négociation et de la 

signature du protocole d’entente avec les administrations participantes, 16 postes au sein des 

tribunaux unifiés de la famille ont été pourvus. 

 

https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-5/premiere-lecture
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-58/sanction-royal
https://www.scc-csc.ca/court-cour/accord-justice-fra.aspx
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Le Ministère a également soutenu l’adoption du projet de loi C-78xcv, Loi modifiant la Loi sur le 

divorce, la Loi d’aide à l’exécution des ordonnances et des ententes familiales et la Loi sur la 

saisie-arrêt et la distraction de pensions et apportant des modifications corrélatives à une autre 

loi, à toutes les étapes du processus parlementaire. En conséquence, le projet de loi C-78 a été 

adopté par le Parlement en juin 2019. On prévoit que les modifications apportées en vertu de ce 

projet de loi amélioreront l’efficacité, l’efficience, la pertinence et l’accessibilité du système de 

justice familiale en favorisant des solutions plus rapides, plus rentables et durables aux conflits 

en matière de droit de la famille, en réduisant la pauvreté chez les enfants et le fardeau des 

tribunaux, en reconnaissant les droits liés à l’utilisation des langues officielles et en favorisant de 

meilleurs résultats pour les familles. Ces modifications mettent de l’avant l’intérêt supérieur des 

enfants en veillant à ce que les tribunaux tiennent compte des procédures en matière de violence 

familiale et des autres procédures connexes lorsqu’ils tranchent des affaires de divorce. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-78/sanction-royal
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Résultats atteints 
 

Résultat 
ministériel 

Indicateur 
de 

rendement 
Cible 

Date 
d’atteinte 
de la cible 

Résultats réels 
2017-2018 

Résultats réels 
2018-2019 

Résultats réels 
2019-2020 

Les lois et 
politiques 
de Justice 
Canada 
respectent 
la règle de 
droit et 
favorisent le 
respect des 
droits et un 
cadre 
juridique 
équitable, 
accessible 
et pertinent 
au Canada 

La cote 
internationale 
du Canada 
en ce qui a 
trait à la règle 
de droit 

Premier  
10 % 

Mars 2020 8,0 %9 
(9e/113) 

7,1 %10 
(9e/126) 

7,0 %11 
(9e/128) 

Pourcentage 
des 
Canadiens 
qui perçoivent 
le système de 
justice pénale 
comme étant 
a) juste et b) 
accessible 

À 
déterminer12 

À 
déterminer 

S/O 
Nouvel indicateur 

57 % des 
Canadiens ont 

confiance 
(modérée à 

élevée) que le 
système de 

justice pénale est 
juste 

 
62 % des 

Canadiens ont 
confiance 

(modérée à 
élevée) que le 

système de 
justice pénale est 

accessible13 

S/O14 

Nombre de 
contestations 
constitution-
nelles devant 
les cours 
d’appel 
provinciales 
et territoriales 
et la Cour 
suprême du 
Canada15 

À 
déterminer 

À 
déterminer 

S/O 
Nouvel indicateur 

Cours d’appel 
provinciales/ 

territoriales : 56 
 

Appels à la Cour 
suprême du 
Canada : 5 

Cours d’appel 
provinciales/ 

territoriales : 32 
 

Cour d’appel 
fédérale : 3 

 
Appels à la Cour 

suprême du 
Canada : 10 

 

Les résultats ci-dessus indiquent qu’en comparaison avec la période de rapport précédente, le 

rang du Canada en ce qui a trait à la règle de droit demeure stable.  

 

La variabilité des résultats d’année en année concernant le nombre de contestations 

constitutionnelles ne relève pas du contrôle du Ministère. Il n’y a donc pas de cible applicable. 

 
9 World Justice Project Rule of Law Index 2017-2018, https://worldjusticeproject.org/sites/default/files/documents/WJP-ROLI-2018-
June-Online-Edition_0.pdf 
10 World Justice Project Rule of Law Index 2019, https://worldjusticeproject.org/sites/default/files/documents/WJP-ROLI-2019-
Single%20Page%20View-Reduced_0.pdf 
11 World Justice Project Rule of Law Index 2020, https://worldjusticeproject.org/sites/default/files/documents/WJP-ROLI-2020-
Online_0.pdf 
12 Examen en cours pour l’établissement de la cible. 
13 Sondage national sur la justice de 2018, Rapport final, https://epe.lac-bac.gc.ca/100/200/301/pwgsc-tpsgc/por-
ef/justice_canada/2019/061-18-f/rapport.pdf 
14 Le rapport final du Sondage national sur la justice de 2019 a pris du retard en raison des impacts de la pandémie de la COVID-
19. 
15 Examen en cours pour l’indicateur de rendement. 

https://worldjusticeproject.org/sites/default/files/documents/WJP-ROLI-2018-June-Online-Edition_0.pdf
https://worldjusticeproject.org/sites/default/files/documents/WJP-ROLI-2018-June-Online-Edition_0.pdf
https://worldjusticeproject.org/sites/default/files/documents/WJP-ROLI-2019-Single%20Page%20View-Reduced_0.pdf
https://worldjusticeproject.org/sites/default/files/documents/WJP-ROLI-2019-Single%20Page%20View-Reduced_0.pdf
https://worldjusticeproject.org/sites/default/files/documents/WJP-ROLI-2020-Online_0.pdf
https://worldjusticeproject.org/sites/default/files/documents/WJP-ROLI-2020-Online_0.pdf
https://epe.lac-bac.gc.ca/100/200/301/pwgsc-tpsgc/por-ef/justice_canada/2019/061-18-f/rapport.pdf
https://epe.lac-bac.gc.ca/100/200/301/pwgsc-tpsgc/por-ef/justice_canada/2019/061-18-f/rapport.pdf
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Toutefois, cet indicateur permet au Ministère de cerner des questions d’intérêt (e.g. la 

contestation constitutionnelle des dispositions du Code criminel qui prévoient des peines 

minimales obligatoires ou interdisent les peines purgées au sein de la collectivité pour certaines 

infractions). 

 

2. Résultat ministériel : Le système de justice pénale soutient d’autres moyens de 
répondre aux causes et conséquences des infractions 
 

Le Ministère a contribué à l’avancement de la Stratégie canadienne sur les drogues et autres 

substancesxcvi dirigée par Santé Canada, en continuant à financer les provinces et les territoires 

participants dans le cadre du Programme de financement des tribunaux de traitement de la 

toxicomaniexcvii. Ce financement appuie la mise sur pied, le fonctionnement et l’évaluation des 

tribunaux de traitement de la toxicomanie au Canada. Ces tribunaux représentent un effort 

concerté visant à briser le cycle de la toxicomanie et la récidive criminelle. Le programme offre 

un traitement sous surveillance judiciaire et un soutien aux services communautaires pour les 

délinquants non violents aux prises avec une toxicomanie qui répondent aux critères 

d’admissibilité. 

 

Le Ministère a aussi continué à aider les provinces et les territoires à offrir un éventail de 

programmes et de services ciblant les adolescents en conflit avec la loi. Le Programme de 

financement des services de justice pour les jeunesxcviii appuie les programmes et les services 

axés sur les solutions de rechange pour les infractions commises par les adolescents, comme la 

déjudiciarisation/les mesures extrajudiciaires et les programmes de sanctions extrajudiciaires; la 

réadaptation et la réinsertion; la mise en liberté provisoire par voie judiciaire, les programmes de 

soutien intensif et de supervision; ainsi que la concertation et les sanctions communautaires. Le 

financement offert dans le cadre du Programme de placement et de surveillance dans le cadre 

d’un programme intensif de réadaptationxcix aide à effectuer des évaluations spécialisées et à 

offrir des services de traitement aux adolescents ayant des problèmes de santé mentale et qui ont 

été déclarés coupables de certaines infractions. 

 

Grâce au Programme de justice autochtonec, le Ministère a offert du financement à 

197 programmes communautaires autochtones offrant des services à plus de 650 collectivités et 

des solutions de rechange aux processus de justice traditionnels dans les circonstances 

appropriées. Les programmes sont conçus pour refléter la culture, les valeurs et les besoins 

particuliers en matière de justice dans les communautés où ils sont offerts. 

 

Grâce à la participation du Ministère, le Canada a été reconnu à l’international pour sa 

contribution à la révision et au lancement du Manuel sur les programmes de justice réparatrice 

(deuxième édition)ci de l’office des Nations Unies contre la drogue et le crime.  

 

Le ministère de la Justice Canada est le ministère fédéral responsable de l’objectif de 

développement durable (ODD) no 16 du Programme de développement durable à l’horizon 2030 

des Nations Unies : Transformer notre mondecii. Le nouveau Secrétariat de l’accès à la justice du 

Ministère sert de point de convergence pour les efforts du gouvernement en vue de la réalisation 

de l’ODD 16 et de la promotion de sociétés pacifiques, justes et inclusives qui offrent un accès à 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/strategie-canadienne-drogues-substances.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/strategie-canadienne-drogues-substances.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/eval/rap-rep/2015/pfttt-dtcfp/p3.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/eval/rap-rep/2015/pfttt-dtcfp/p3.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/pfsjj-yjsfp.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/pfsjj-yjsfp.html
https://canada.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/intens.html
https://canada.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/intens.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/fca-acf/sja-ajs/index.html
https://www.unodc.org/documents/justice-and-prison-reform/20-01146_Handbook_on_Restorative_Justice_Programmes.pdf
https://www.unodc.org/documents/justice-and-prison-reform/20-01146_Handbook_on_Restorative_Justice_Programmes.pdf
https://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/70/1&Lang=F
https://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/70/1&Lang=F
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la justice à tous, tant à l’échelle nationale qu’internationale, et qui mettent en place des 

institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous. 

 

Résultats atteints 
 

Résultat 
ministériel 

Indicateur de 
rendement 

Cible 

Date 
d’atteinte 

de la 
cible 

Résultats 
réels 

2017-2018 

Résultats 
réels 

2018–2019 

Résultats 
réels 

2019-2020 

Le système de 
justice pénale 
soutient d’autres 
moyens de 
répondre aux 
causes et 
conséquences 
des infractions 

Nombre et type de 
programmes/processus de 
justice réparatrice offerts16 

Maintenir le 
niveau de 

référence à 
448 ou plus 

Mars 2020 S/O 
Nouvel 

indicateur 

448 
programmes 

de justice 
réparatrice17 

448 
programmes 

de justice 
réparatrice18 

Nombre de personnes 
ayant eu recours aux 
programmes/processus de 
justice réparatrice offerts19 

À 
déterminer 

À 
déterminer 

S/O S/O S/O 

Nombre/pourcentage de 
peines purgées au sein de 
la collectivité imposées par 
un tribunal 
comparativement au 
nombre/pourcentage de 
peines d’emprisonnement 

Peines 
d’emprison-

nement :  
35 % 

Mars 2025 46 % des 
adultes ont 
reçu une 

peine 
d’emprison-

nement20 

S/O21 S/O 22 

Pourcentage de personnes 
dirigées vers un 
programme de justice 
autochtone et qui y ont 
participé23 

90 % ou 
plus 

Mars 2022 S/O S/O S/O 

 
16 Examen en cours pour l’Indicateur de rendement. 
17 Les données sont auto-déclarées dans le Répertoire de la justice réparatrice (https://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/jr-rj/rch-sch.aspx). 
Il n’y a pas tous les programmes mentionnés dans le Répertoire qui ont reçu du financement du ministère de la Justice Canada. 
18 Voir la note 17 
19 L’indicateur de rendement est en cours d’examen en raison de difficultés liées à la disponibilité des données. 
20 En 2017-2018, 46 % des adultes ont été condamnés à une peine d’emprisonnement (placement sous garde); tandis que, 54 % 
ont été condamnés à une peine conditionnelle, une peine de probation, une amende ou une autre peine combinée (Statistique 
Canada, Tableau 35-10-0030-01 Tribunaux de juridiction criminelle pour adultes, causes avec condamnation selon le type de peine, 
https://doi.org/10.25318/3510003001-fra). 
21 Les données les plus récentes publiées par Statistique Canada datent de 2017-2018. 
22 Voir la note 21. 
23 L’indicateur de rendement est en cours d’examen. 

https://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/jr-rj/rch-sch.aspx
https://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/jr-rj/rch-sch.aspx
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3510003001
https://doi.org/10.25318/3510003001-fra
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Pourcentage de cas portés 
devant les tribunaux de la 
jeunesse qui reçoivent une 
peine ne comportant pas 
de placement sous garde 
comparativement aux 
années précédentes 
déclarées24 

85 % ou 
plus 

Mars 2020 87 % des 
adolescents 
ont reçu une 

peine ne 
comportant 

pas de 
placement 

sous garde25 

S/O26 S/O27 

Pourcentage de cas 
identifiés et admissibles au 
Placement et à la 
Surveillance qui reçoivent 
un traitement spécialisé 
dans le cadre du 
programme intensif de 
réadaptation 

100 % Mars 2020 100 % 100 % 100 % 

 

Selon les données autodéclarées disponibles, et comme c’était le cas lors de la dernière période 

de rapport, 448 programmes de justice réparatrice étaient offerts au Canada en 2019-2020. Parmi 

ces 448 programmes, 197 étaient des programmes de justice autochtone.  

 

Le pourcentage de cas identifiés et admissibles au placement et à la surveillance qui reçoivent un 

traitement spécialisé dans le cadre du programme intensif de réadaptation est demeuré à 100 %. 

 

Le Ministère examine actuellement son cadre de résultats ministériels et l’ensemble de ses 

indicateurs de rendement afin d’aider à régler les enjeux liés à l’accessibilité des données. 

 

3. Résultat ministériel : Les Canadiens qui ont des démêlés avec le système de 
justice bénéficient de l’accès aux services appropriés, permettant un système de 
justice équitable, opportun et accessible 
 

La Stratégie fédérale d’aide aux victimes tire parti des politiques et des programmes pour 

accroître l’accès à la justice pour les victimes et leur accorder, ainsi qu’aux survivants d’actes 

criminels, une voie plus efficace dans le système de justice pénale.  Le Ministère gère le Fonds 

d’aide aux victimesciii dans le cadre de cette stratégie. Les ressources fournies par l’intermédiaire 

de ce fonds répondent aux besoins des victimes d’actes criminels28 et de leur famille grâce à des 

accords de financement avec les provinces et les territoires et d’autres bénéficiaires admissibles. 

Au total, 344 projets ont été financés. Par ailleurs, de l’aide financière directe a été offerte à 

613 victimes inscrites au fédéral (ou aux proches aidants) pour assister aux audiences de la 

 
24 Les peines ne comportant pas de placement sous garde (communautaires) imposées par les tribunaux de la jeunesse 
comprennent : les peines d’emprisonnement avec sursis; les ordonnances de placement sous garde et de surveillance dont 
l’application est différée; les ordonnances de participation à un programme d’assistance et de surveillance intensives; les 
ordonnances de participation à un programme hors-établissement; les probations, les amendes, les ordonnances de travaux 
communautaires, les réprimandes judiciaires et les autres peines combinées. 
25 En 2017-2018, 13 % des adolescents reconnus coupables ont été condamnés à une peine de placement sous garde; tandis que 
les autres 87 % ont été condamnés à une peine ne comportant pas de placement sous garde (communautaire) (Statistique Canada, 
Tableau 35-10-0041-01 Tribunaux de la jeunesse, causes avec condamnation selon le type de peine, 
https://doi.org/10.25318/3510004101-fra). 
26 Les données sont publiées par Statistique Canada deux ans après un exercice donné. Les données les plus récentes publiées 
datent de 2017-2018. 
27 Voir la note 26. 
28 Une partie du Fonds d’aide aux victimes est consacrée particulièrement aux projets et aux activités qui répondent aux besoins 
des victimes vulnérables, y compris des victimes de la traite de personne et d’agressions sexuelles, des enfants victimes et des 
victimes dans les collectivités éloignées, rurales et autochtones. 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/jp-cj/fond-fund/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/jp-cj/fond-fund/index.html
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3510004101
https://doi.org/10.25318/3510004101-fra
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Commission des libérations conditionnelles et à 161 victimes canadiennes d’actes criminels 

graves et violents à l’étranger (ou à leur proche aidant) pour les aider à assumer les frais de 

déplacement et de santé liés à leur agression. 

 

Les Unités de liaison pour l’information à l’intention des famillesciv (ULIIF) appuient une 

priorité importante de la Stratégie fédérale d’aide aux victimes en offrant des services aux 

familles des femmes et des filles autochtones disparues et assassinées, notamment en s’assurant 

que les membres de la famille ont accès aux renseignements disponibles auprès des organismes 

gouvernementaux concernant leurs proches disparus ou assassinés. En 2019-2020, le 

financement et le soutien offert aux ULIIF ont été prolongés pour un autre trois ans. En plus des 

ULIIF, le Ministère a continué à financer les initiatives dirigées par les Autochtones et les 

programmes communautaires afin d’accroître l’accès à de l’aide adaptée à la culture et axée sur 

les traumatismes et de soutenir les membres de la famille dans leur guérison et de les aider à 

surmonter leur deuil et leur chagrin. 

 

Par l’entremise de son Programme d’assistance parajudiciaire aux Autochtonescv, le Ministère a 

continué d’appuyer les conseillers parajudiciaires aux Autochtones dans la prestation de services 

aux peuples autochtones en contact avec le système de justice pénale (y compris les accusés, les 

victimes, les témoins et les membres de la famille). Ces services permettent de veiller à ce que 

les Autochtones obtiennent un traitement juste et adapté à leur culture, et à ce qu’ils bénéficient 

des services de représentation dont ils ont besoin pour naviguer dans le système de justice 

pénale. Dans les territoires du Canada, ces services d’assistance parajudiciaire aux Autochtones 

étaient financés par le Ministère dans le cadre des ententes sur les services d’accès à la justice 

dans les territoirescvi, qui appuient aussi la prestation d’une aide juridique en matière civile et 

pénale ainsi que la vulgarisation et l’information juridiques dans les collectivités du Nord. 

 

Le Bureau de l’ombudsman fédéral des victimes d’actes criminelscvii (BOFVAC), qui est 

indépendant du gouvernement fédéral, a fourni des renseignements directs, des renvois et des 

services d’examen des plaintes à ses principaux clients : les victimes, les membres de leur 

famille ou leurs représentants, les organismes qui offrent des services aux victimes et d’autres 

intervenants. Au total, le BOFVAC a offert des services à 561 clients durant la période de 

rapport. 

 

Le Fonds canadien de justice familialecviii 

du Ministère a fourni du financement aux 

gouvernements provinciaux et territoriaux 

afin d’appuyer la prestation de 

programmes de justice et de services 

appropriés aux familles qui vivent une 

séparation ou un divorce. De plus, le 

Fonds a appuyé 21 projets, qui visaient 

entre autres à rationaliser le système de 

justice familiale en Nouvelle-Écosse 

grâce à une nouvelle méthode de 

règlement des conflits en ligne; à appuyer 

les nouveaux services de recalcul pouvant 

Dans le cadre du Fonds canadien de justice 

familiale, les parents autochtones de la 

Colombie‑Britannique qui vivent une séparation 

ou un divorce peuvent bénéficier du cours en 

ligne « Parenting After Separation for 

Indigenous Families », qui les aide à prendre des 

décisions dans l’intérêt supérieur de leurs 

enfants. De même, le Centre de médiation 

familiale du Yukon offre un soutien aux parents 

qui vivent une séparation ou un divorce et les 

aide à régler les conflits et les désaccords sans 

avoir recours aux tribunaux, tout en assurant la 

protection de l’intérêt supérieur de leurs enfants. 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/jp-cj/fond-fund/fada-mmiw/info.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/apc-acp/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/access.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/access.html
https://www.victimesdabord.gc.ca/
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/famil/index.html
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/life-events/divorce/family-justice/who-can-help/pas
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/life-events/divorce/family-justice/who-can-help/pas
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/life-events/divorce/family-justice/who-can-help/pas
https://yukon.ca/fr/centre-mediation-familiale
https://yukon.ca/fr/centre-mediation-familiale


Rapport sur les résultats ministériels 2019-2020 

Ministère de la Justice Canada        29 

 

rajuster les pensions alimentaires pour enfants afin de tenir compte des renseignements à jour sur 

le revenu sans comparaître devant les tribunaux au Nouveau‑Brunswick et en Saskatchewan ainsi 

qu’un programme amélioré d’exécution des ordonnances alimentaires en Nouvelle-Écosse; et à 

appuyer le bien-être des familles grâce à l’information et à la vulgarisation juridiques concernant 

les modifications apportées à la Loi sur le divorcecix. 

 

Grâce au Programme juridique de partenariats et d’innovationcx, le Ministère a continué à 

appuyer les activités qui tiennent compte efficacement des conditions changeantes touchant la 

politique canadienne en matière de justice. Ce programme a permis de mettre en place des 

projets pilotes qui ont exploré des approches innovatrices visant à améliorer l’accès à la justice, 

notamment les suivants :  

- le premier programme national pilote de formation sur la diversité et l’inclusion des genres 

pour les professionnels du droit et les parajuristes et les autres travailleurs de soutien dans 

24 cliniques d’aide juridique réparties dans 18 villes parmi les provinces et les territoires; et 

- la contribution au développement de l’Institut québécois de réforme du droit et de la justice. 

 

Enfin, le Fonds d’appui à l’accès à la justice dans les deux langues officiellescxi a financé 

64 projets afin d’aider à accroître la capacité du système de justice et de ses intervenants pour 

offrir des services juridiques dans les deux langues officielles et accroître la disponibilité des 

renseignements juridiques aux communautés de langue officielle en situation minoritaire. Les 

projets financés comprenaient l’élaboration de programmes d’études et d’outils linguistiques, 

une formation linguistique appliquée pour les professionnels du système de justice ainsi que des 

ateliers, la traduction de jugements des tribunaux et de la formation en droit de la famille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/d-3.4/
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/sjp-jsp/pjpi-jpip.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/sjp-jsp/lo-ol/index.html
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Résultats atteints 
 

Résultat 
ministériel 

Indicateur de rendement Cible 

Date 
d’atteinte 

de la 
cible 

Résultats 
réels 

2017-2018 

Résultats 
réels 

2018–2019 

Résultats 
réels 

2019-2020 

Les 
Canadiens 
qui ont des 
démêlés 
avec le 
système de 
justice 
bénéficient 
de l’accès 
aux 
services 
appropriés, 
permettant 
un système 
de justice 
équitable, 
opportun et 
accessible 

Pourcentage de fonds du 
gouvernement fédéral 
auxquels ont accès les 
provinces, les territoires, les 
organisations non 
gouvernementales et d’autres 
intervenants afin d’assurer la 
prestation de services ciblés 
conformément aux priorités 
fédérales 

100 % Mars 
2020 

98 % 98 % 98 % 

Pourcentage de clients du 
Programme d’assistance 
parajudiciaire aux Autochtones 
indiquant un niveau de 
satisfaction de « satisfait » ou 
« très satisfait » pour l’utilité de 
l’information fournie 

80 %  
ou plus 

Mars 
2023 

95 % S/O29 S/O30 

Nombre de fois qu’un avocat 
de garde a fourni de l’aide 
dans des affaires criminelles 

1 000 000 
ou plus 

Mars 
2020 

993 97131 1 020 71832 S/O33 

Nombre de demandes 
complètes de services d’aide 
juridique en matière criminelle 
approuvées 

270 000 
ou plus 

Mars 
2020 

266 26334 270 27435 S/O36 

Pourcentage des demandes 
ou des plaintes des clients du 
Bureau de l’ombudsman 
fédéral des victimes d’actes 
criminels (BOFVAC) qui sont 
évaluées et auxquelles on a 
donné suite 

100 % Mars 
2020 

S/O 
Nouvel 

indicateur 
 

100 % 100 % 

 

Les résultats ci-dessus montrent que le pourcentage de fonds fédéraux auxquels les provinces, les 

territoires, les organisations non gouvernementales et d’autres intervenants ont accès pour offrir 

des services ciblés à l’appui des priorités fédérales est conforme aux pourcentages des dernières 

périodes de rapport. Bien qu’ils soient légèrement en dessous de la cible ministérielle, ils 

demeurent stables à 98 %. 

 
29 Le sondage pour les clients du Programme d’assistance parajudiciaire aux Autochtones est administré à tous les cinq ans, dans 
le cadre des évaluations de programme. La prochaine évaluation est prévue pour l’année fiscale 2022-2023. 
30 Voir la note 29. 
31 Aide juridique au Canada en 2017-2018, https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/aide-aid/1718/index.html 
32 Aide juridique au Canada en 2018-2019, https://canada.justice.gc.ca/eng/rp-pr/jr/aid-aide/1819/index.html 
33 Les résultats seront publiés dans le rapport annuel Aide juridique au Canada en 2019-2020 (à venir). 
34 Voir la note 31. 
35 Voir la note 32. 
36 Voir la note 33. 

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/aide-aid/1718/index.html
https://canada.justice.gc.ca/eng/rp-pr/jr/aid-aide/1819/index.html
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Les résultats liés au Bureau de l’ombudsman fédéral des victimes d’actes criminelscxii indiquent 

que le pourcentage de demandes ou de plaintes des clients qui ont été évaluées et réglées se 

maintient avec succès à 100 %, ce qui est conforme à la cible établie. 

 

Ressources financières budgétaires (en dollars) 
 

Budget principal 
des dépenses 

2019-2020 

Dépenses 
prévues 

2019-2020 

Autorisations 
totales pouvant 

être utilisées 
2019-2020 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2019-2020 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses 
prévues) 

2019-2020 

444 923 893 444 923 893 500 939 871 485 250 753 40 326 860* 

*L’écart entre les dépenses prévues et les dépenses réelles s’explique principalement par l’augmentation 
du financement sous forme de contributions attribuable, plus précisément, aux programmes suivants : le 
Programme d’aide juridique aux immigrants et aux réfugiés, le Programme juridique de partenariats et 
d’innovation, et les conseils juridiques fournis aux plaignants dans les dossiers de harcèlement sexuel en 
milieu de travail. 
 

Ressources humaines (équivalents temps plein) 
 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 
2019-2020 

Nombre d’équivalents temps 
plein réels 
2019-2020 

Écart (nombre d’équivalents 
temps plein réels moins 

nombre d’équivalents temps 
plein prévus) 

2019-2020 

296 284 -12* 

*L’écart entre le nombre d’équivalents temps plein prévus et réels est principalement attribuable aux 
retards dans le pourvoi de postes vacants.  
 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au Répertoire des programmes du ministère de la Justice Canada sont accessibles dans 

l’InfoBase du GCcxiii. 

 

 
  

https://www.victimesdabord.gc.ca/
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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Évaluations 
 

Le Ministère a effectué une évaluation au cours de la période visée par ce rapport visant à 

maximiser l’efficacité et l’efficience des fonctions et des programmes ministériels. De plus, un 

certain nombre d’autres projets d’évaluation étaient en cours en 2019-2020, notamment plusieurs 

évaluations qui devraient être achevées en 2020-2021. 

 

Dans le cadre d’une évaluation des services de contentieuxcxiv, on a examiné les services offerts 

par le Ministère en mettant l’accent sur les répercussions de la mise en œuvre du Secteur national 

du contentieux (SNC) en avril 2016. Dans l’ensemble, on a observé que le Ministère offre des 

services de contentieux de grande qualité et rentables, et qu’il a entrepris des travaux importants 

pour mettre en place des pratiques de gestion efficaces. Le SNC appuie la collaboration parmi les 

secteurs qui offrent des services de contentieux directs au gouvernement, et les conclusions 

indiquent que la structure du SNC a favorisé l’uniformité et la cohérence dans les services. 

Cependant, l’évaluation a conclu qu’il pourrait être possible de régler les dossiers plus tôt dans le 

processus de litige et qu’il faudrait préciser les rôles et les responsabilités entre le SNC et les 

autres secteurs ou portefeuilles (y compris les services juridiques ministériels). Par conséquent, 

le Ministère utilisera les outils disponibles pour cerner et examiner les premières occasions de 

règlement des différends, et fournira des conseils aux intervenants internes pour clarifier les rôles 

et responsabilités dans le processus de litige. 

 

Le Ministère a également dirigé l’évaluation horizontale de l’Initiative sur les pouvoirs d’enquête 

au 21e sièclecxv, en collaboration avec le Service des poursuites pénales du Canada, la 

Gendarmerie royale du Canada et Affaires mondiales Canada. Le principal objectif de 

l’évaluation était d’aborder les questions liées à la pertinence et à l’efficacité de l’initiative. 

L’évaluation a conclu que l’initiative doit continuer à veiller à ce que les menaces provenant de 

la cybercriminalité et du crime assisté par ordinateur soient identifiées et à ce que l’on prenne des 

mesures contre elles. Les modifications législatives répondent à un besoin important de 

moderniser les outils législatifs pour lutter contre la cybercriminalité. L’évaluation a également 

conclu que l’initiative a permis d’accroître la coopération entre le Canada et le reste du monde 

afin d’obtenir des données numériques probantes et d’améliorer la capacité opérationnelle de 

lutter contre la cybercriminalité et les crimes assistés par ordinateur. 

 

  

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/eval/2019.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/eval/2020.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/eval/2020.html
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Services internes 
 

Description 
 

On entend par services internes les groupes d’activités et de ressources connexes que le 

gouvernement fédéral considère comme des services de soutien aux programmes ou qui sont 

requis pour respecter les obligations d’une organisation. Les Services internes désignent les 

activités et les ressources des 10 catégories de services distinctes qui soutiennent l’exécution des 

programmes au sein de l’organisation, sans égard au modèle de prestation des services internes 

du ministère. Les 10 catégories de services sont : 

 

 services de gestion des acquisitions; 

 services de communication; 

 services de gestion des finances; 

 services de gestion des ressources humaines; 

 services de gestion de l’information; 

 services des technologies de l’information; 

 services juridiques; 

 services de gestion du matériel; 

 services de gestion et de surveillance; et 

 services de gestion des biens. 

 

Soutenir les employés 

 

Le ministère de la Justice Canada a continué à investir dans l’atténuation des répercussions de 

l’initiative de transformation de la paye sur les employés en consacrant des ressources à 

l’amélioration des processus internes. Le ministère a également poursuivi son travail avec le 

Centre de paye pour régler les problèmes de paye restants des employés et veiller à ce qu’ils 

soient payés correctement et à temps. 

 

En outre, le Ministère a continué à appuyer la réussite professionnelle et l’expertise de ses 

employés en mettant en place une variété d’initiatives sur la gestion du savoir et le 

perfectionnement professionnel. Il a pris plusieurs mesures concrètes pour améliorer les 

stratégies de recrutement et de sensibilisation, l’intégration, le maintien en poste du personnel et 

le perfectionnement professionnel pour répondre aux demandes de l’effectif, appuyer le 

renouvellement et veiller à ce que l’effectif soit représentatif de la population canadienne. Ces 

efforts comprenaient une stratégie de recrutement de parajuristes, un programme de formation et 

de perfectionnement pour les avocats débutants, un programme d’intégration des cadres 

supérieurs et une modernisation des services de formation juridique qui incluaient un examen des 

méthodes de formation en préparation pour l’apprentissage mixte en ligne. 

 

Compte tenu de son engagement envers la mise en œuvre continue des Principes régissant la 

relation du Gouvernement du Canada avec les peuples autochtonescxvi, le Ministère a offert un 

programme de formation intensive à ses employés. Ce programme visait à approfondir la 

compréhension des employés à l’égard des Principes, des normes juridiques nationales et 

internationales sous-jacentes et de la réalité de l’histoire canadienne en ce qui concerne le 

https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/principes-principles.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/principes-principles.html
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traitement des peuples autochtones. Au total, 11 séances d’orientation ont été offertes aux 

employés du Ministère dans l’ensemble du pays. Plus de 1 000 employés ont été formés depuis 

2018-2019. 

 

À l’appui de la Stratégie 

pour la fonction publique 

fédérale sur la santé 

mentale en milieu de 

travailcxvii et de la 

Stratégie ministérielle en 

matière de santé mentale, 

le Ministère a poursuivi la 

mise en œuvre du système 

de gestion de la santé et de 

la sécurité 

psychologiques, qui  

favorise un milieu de 

travail sain et sécuritaire 

et répondant aux besoins 

psychologiques et 

physiques des employés. 

 

Promouvoir l’innovation 

et la collaboration 

 

Le Ministère a fait la promotion de l’échange d’information numérique et des technologies 

permettant d’améliorer la collaboration au sein de l’organisation, dans tout le gouvernement et 

avec les partenaires externes. Le travail effectué tout au long de l’année en vue d'améliorer 

l’infrastructure de réseau et l’accès à de nouveaux logiciels et à des plateformes numériques 

fiables a permis au Ministère de faire la transition vers le télétravail durant la période 

d’intervention d’urgence. Une approche prospective de l’évaluation des risques a également 

permis de veiller à ce que les technologies de l’information et la gestion de l’information soient 

prêtes. 

 

Le Ministère a élaboré et commencé à mettre en œuvre une stratégie ministérielle de données 

pour améliorer la gouvernance, la littératie des données et l’utilisation des données en tant 

qu’actifs utiles. Parallèlement à cette stratégie, l’utilisation des analyses de données a permis au 

Ministère d’obtenir plus d’outils pour suivre le rendement et les tendances, ce qui lui a donné 

accès à de l’information plus efficacement que jamais durant les processus décisionnels.  

 

La préparation et la planification efficace au sein du Ministère durant l’année a amélioré la 

prestation des services juridiques. Le Ministère a continué à analyser la valeur de l’intelligence 

artificielle et de l’infonuagerie dans le cadre de la prestation des services juridiques et a pris des 

mesures pour les intégrer. En outre, le nouveau système de gestion des dossiers juridiques (LEX) 

a été lancé, offrant un système moderne et agile pour appuyer les services juridiques essentiels 

Dès le début de la pandémie de la COVID-19, le Ministère a 

activé son cadre de gestion des urgences et son programme de 

gestion de la continuité des activités. Il a rapidement réorganisé 

les activités afin de permettre le travail à distance et s’est appuyé 

sur des communications régulières de la direction, le partage 

d’information et la mise à disposition pour les employés et les 

gestionnaires de formations et d’outils pour assurer la prestation 

des services essentiels, tout en offrant du soutien aux employés 

en matière de santé et bien-être. Le Comité de gestion 

stratégique des urgences du Ministère, le Comité ministériel de 

reprise des activités et d’autres groupes se sont penchés sur les 

nombreuses questions relatives à la santé et à la sécurité au 

travail, aux ressources humaines, à la technologie, aux 

communications, à l’équipement de travail, aux services 

juridiques et aux politiques ministérielles. Cette structure et cette 

approche agiles ont permis au Ministère d’agir rapidement pour 

informer les employés des faits nouveaux importants et des 

répercussions sur leur travail, et de communiquer avec les 

employés à travers le pays par l’intermédiaire de diverses 

plateformes à mesure que la situation évoluait. 

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/sante-mieux-etre-fonctionnaires/sante-mentale-travail/strategie-fonction-publique-federale-sante-mentale-milieu-travail.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/sante-mieux-etre-fonctionnaires/sante-mentale-travail/strategie-fonction-publique-federale-sante-mentale-milieu-travail.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/sante-mieux-etre-fonctionnaires/sante-mentale-travail/strategie-fonction-publique-federale-sante-mentale-milieu-travail.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/sante-mieux-etre-fonctionnaires/sante-mentale-travail/strategie-fonction-publique-federale-sante-mentale-milieu-travail.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/sante-mieux-etre-fonctionnaires/sante-mentale-travail/strategie-fonction-publique-federale-sante-mentale-milieu-travail.html
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tout en respectant l’orientation du gouvernement du Canada concernant la modernisation des 

technologies de l’information.  

 

À l’appui de la Stratégie fédérale de développement durable 2016-2019cxviii et de la  Stratégie de 

développement durable du ministère de la Justice de 2017-2020cxix, le Ministère a adopté des 

normes et des pratiques innovatrices qui favorisent le passage à un gouvernement à faible 

émission de carbone. Il a élargi son point de vue en décrivant un avenir durable, mettant l’accent 

sur des concepts comme la diversité et l’inclusion et l’accès à la justice. 

 

Le Ministère a aussi mené de vastes consultations pour cerner les pratiques exemplaires et faire 

des recommandations en vue d’améliorer les relations axées sur les clients. Il a gagné plus de 

26 000 nouveaux abonnés sur ses multiples plateformes de médias sociaux, une augmentation de 

24 %. Parmi les efforts de communication déployés, on note la prestation de conseils stratégiques 

et opportuns sur les principaux faits nouveaux en matière de politique et de programme, ainsi que 

de conseils sur les questions très médiatisées d’intérêt public. Les efforts de communication et la 

capacité du Ministère à communiquer avec ses publics cibles continuent d’être orientés par 

l’offre de contenu numérique visuellement attirant et facile à comprendre et à trouver. 

 

Pendant les premiers jours de la pandémie de la COVID-19, les plateformes numériques et la 

structure technologique du Ministère ont été fondamentales pour assurer un lien avec les 

employés, les autres ministères, la communauté juridique, les intervenants et le grand public, afin 

d’interagir, de transmettre des renseignements importants, et de maintenir la confiance.  

 

Il y a un risque que l’utilisation et la dépendance accrues de la technologie exposent le Ministère 

à de nouvelles cybermenaces, des pertes ou une perturbation des services en raison d’attaques ou 

de violation de notre infrastructure technologique. Ce risque, accru par la pandémie de COVID-

19, continue d’être atténué par les activités ministérielles de cybersécurité, en collaboration avec 

Services partagés Canada, Sécurité publique Canada, Services publics et Approvisionnement 

Canada et d’autres partenaires. 

 

Activités ouvertes, transparentes et responsables 

 

Le Ministère a fait des progrès dans l’appui de l’initiative d’un gouvernement ouvert en mettant 

à la disposition de ses employés des outils et une orientation pour maximiser la publication de 

données et de renseignements au public. Les activités de sensibilisation et de communication 

menées durant l’année – y compris les toutes premières Portes ouvertes à Justicecxx – ont fait la 

promotion de l’ouverture et de la responsabilisation. Le Ministère a modifié ses processus afin de 

respecter les exigences de divulgation découlant du projet de loi C-58cxxi, Loi modifiant la Loi 

sur l’accès à l’information et la Loi sur la protection des renseignements personnels et d’autres 

lois en conséquence. 

 

http://www.fsds-sfdd.ca/index_fr.html#/en/goals/
https://www.justice.gc.ca/fra/apd-abt/dd-sd/timeline.html
https://www.justice.gc.ca/fra/apd-abt/dd-sd/timeline.html
https://www.justice.gc.ca/fra/trans/ouvert-open/agenda.html
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-58/sanction-royal
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Ressources financières budgétaires (en dollars) 
  
Budget principal 

des dépenses 
2019-2020 

Dépenses prévues 
2019-2020 

Autorisations 
totales pouvant 

être utilisées 
2019-2020 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées)  
2019-2020 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses 
prévues) 

2019-2020 

78 105 514 78 105 514 102 432 854 103 733 100 25 627 586* 

*L’écart entre les dépenses prévues et les dépenses réelles s’explique principalement par les dépenses 
supplémentaires liées aux projets mis en place au sein des Services de gestion des technologies de 
l’information et des biens immobiliers. 
 

Ressources humaines (équivalents temps plein) 
 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 
2019-2020 

Nombre d’équivalents temps 
plein réels 
2019-2020 

Écart (nombre d’équivalents 
temps plein réels moins nombre 

d’équivalents temps plein 
prévus) 

2019-2020 

974 1 043 69* 

*L’écart entre le nombre d’équivalents temps plein prévu et réel s’explique principalement par l’embauche 
de nouveaux équivalents temps plein en vue de poursuivre la gestion des problèmes liés au système de 
paye Phénix et dans d’autres domaines comme les Services de communication, les Services de 
technologie de l’information et les Services de gestion des biens immobiliers. 
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Analyse des tendances en matière de dépenses et de 
ressources humaines 
 

Dépenses réelles 
 

Graphique des tendances relatives aux dépenses du Ministère 
Le graphique qui suit présente les dépenses prévues (votées et obligatoires) au fil du temps. 

 

 
*Il peut y avoir des différences en raison de l’arrondissement des chiffres. 
 

Comme le montre le graphique des tendances relatives aux dépenses du Ministère, les dépenses 

réelles du Ministère indiquent une tendance à la hausse. Les dépenses réelles de 812,7 millions 

de dollars en 2019-2020 représentent une augmentation de 3 % par rapport à 2018-2019 

(788,8 millions de dollars). Les dépenses réelles de 788,8 millions de dollars en 2018-2019 

représentent une augmentation de 11,6 % par rapport à 2017-2018 (707 millions de dollars). 

 

Les paiements de compensation rétroactifs et les augmentations de salaire aux diverses 

conventions collectives qui ont été signées et ratifiées en 2018-2019 expliquent en grande partie 

la tendance à la hausse dans les dépenses de 2017-2018 à 2018-2019. En 2019-2020, on a 

observé une baisse des paiements de compensation rétroactifs, particulièrement dans les services 

juridiques. Toutefois, cette diminution a été compensée par une augmentation des dépenses, qui 

est principalement attribuable aux subventions et aux contributions37.  

 

 

 

 
37 Pour de plus amples renseignements sur le financement et les dépenses des subventions et contributions, veuillez consulter les 
tableaux de renseignements supplémentaires sur les programmes de paiement de transfert.  

2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Postes législatifs 66,9 77,6 77,2 76,5 77,0 77,0

Crédits votés 640,1 711,2 735,5 692,5 693,4 676,7

Total* 707,0 788,8 812,7 769,0 770,4 753,8
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Les programmes qui ont connu la plus grande augmentation des dépenses étaient les suivants : 

- le programme d’aide juridique aux immigrants et aux réfugiés, qui a reçu un financement 

ponctuel pour atténuer les pressions et l’initiative pour accroître l’intégrité des frontières 

et du système d’octroi de l’asile au Canada (budget de 2019); 

- le Programme juridique de partenariats et d’innovation; et 

- le volet de prestation de conseils juridiques aux plaignants dans les dossiers de 

harcèlement sexuel en milieu de travail. 

 

Les dépenses prévues du Ministère montrent une tendance à la baisse, passant de 769 millions de 

dollars en 2020-2021 à 753,8 millions de dollars en 2022-2023. Cette baisse de 15,2 millions de 

dollars est principalement attribuable à l’élimination du financement fourni dans le cadre de 

l’initiative visant à accroître l’intégrité des frontières et du système d’octroi de l’asile au Canada, 

principalement pour le Programme d’aide juridique aux immigrants et aux réfugiés.  

 

Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités essentielles 
et les services internes (en dollars) 

Responsabilités 
essentielles et 

Services 
internes 

Budget 
principal 

des 
dépenses 
2019-2020 

Dépenses 
prévues 

2019-2020* 

Dépenses 
prévues 

2020-2021 

Dépenses 
prévues 

2021-2022 

Autorisations 
totales 

pouvant être 
utilisées 

2019-2020 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2017-2018 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2018-2019 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2019-2020 

Services 
juridiques 

194 853 652 194 853 652 210 473 297 213 543 076 231 236 873 180 732 263 243 874 771 223 737 181 

Support au 
système de 
justice 

444 923 893 444 923 893 478 120 142 477 119 774 500 939 871 430 621 197 448 180 851 485 250 753 

Crédit d’Exécution 
du budget – fonds 
non affectés** 

26 636 730 Sans objet Sans objet Sans objet 2 680 964 Sans objet Sans objet Sans objet 

Total partiel 666 414 275 639 777 545 688 593 439 690 662 850 734 857 708 611 353 460 692 055 622 708 987 934 

Services internes 78 105 514 78 105 514 80 423 780 79 729 341 102 432 854 95 648 611 96 751 723 103 733 100 

Total 744 519 789 717 883 059 769 017 219 770 392 191 837 290 562 707 002 071 788 807 345 812 721 034 

*Les dépenses prévues en 2019-2020 sont fondées sur les renseignements fournis dans le Plan ministériel 
2019-2020 et ne comprennent pas les fonds associés au crédit d’exécution du budget, faute de temps. 
** Crédit d’exécution du budget – les autorisations non affectées sont montrées à des fins d’information et ne 
représentent pas une responsabilité essentielle du Ministère. 
 

En 2019-2020, le Budget principal des dépenses s’élevait à 744,5 millions de dollars et les 

autorisations totales disponibles s’élevait à 837,3 millions de dollars. Le total des autorisations 

disponibles comprend 35,7 millions de dollars de financement reçu dans le cadre du processus du 

Budget supplémentaire des dépenses (principalement en lien avec l’aide juridique aux 

immigrants et aux réfugiés et avec les initiatives visant à lutter contre le harcèlement sexuel en 

milieu de travail), ainsi que 57,1 millions de dollars en financement lié aux rajustements de la 

rémunération et d’autres dépenses. 

 

L’écart de 24,6 millions de dollars entre les autorisations totales disponibles en 2019-2020 

s’élevant à 837,3 millions de dollars et les dépenses réelles de 812,7 millions de dollars 
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s’explique principalement par les subventions et contributions non dépensées38 et les 

autorisations non affectées pour Intégrer l’innovation à la réglementation (budget de 2019). 

 

Les dépenses prévues du Ministère en 2020-2021 de 769 millions de dollars représentent une 

augmentation de 7,1 % par rapport aux dépenses prévues pour 2019-2020 (717,9 millions de 

dollars). Cette augmentation s’explique principalement par l’augmentation des dépenses liées à 

l’aide juridique en matière pénale pour les provinces et les territoires, l’aide juridique aux 

immigrants et aux réfugiés, le Programme juridique de partenariats et d’innovation et les conseils 

juridiques aux plaignants dans les dossiers de harcèlement sexuel en milieu de travail. 

 

Sommaire des dépenses budgétaires brutes réelles pour 2019-2020 (en 
dollars) 

Responsabilités 
essentielles et Services 

internes 

Dépenses brutes 
réelles* 

2019-2020 

Dépenses brutes 
réelles pour les 
comptes à fins 
déterminées 
2019-2020 

Recettes réelles 
affectées aux 

dépenses 
2019-2020 

Dépenses nettes 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2019-2020 

Services juridiques  519 007 218   0   295 270 037   223 737 181  

Support au système de 
justice 

 485 250 753   0  0    485 250 753  

Total partiel  1 004 257 971   0     295 270 037   708 987 934  

Services internes  153 696 165   0     49 963 065   103 733 100  

Total  1 157 954 136   0    345 233 102   812 721 034  

 

En tant que principal fournisseur de services juridiques aux ministères et organismes fédéraux, le 

ministère de la Justice Canada dispose d’une autorisation de revenus nets en vertu d’un crédit, ce 

qui lui permet de percevoir les revenus disponibles. Aux fins de l’établissement de rapports 

ministériels, le revenu net en vertu d’un crédit est le montant total des dépenses réduit par les 

revenus reçus par le Ministère.  

 
Revenus nets en vertu d’un crédit (en dollars) 

Revenus nets 
en vertu d’un 

crédit 

Revenus 
réels  

2017-2018 

Revenus 
réels  

2018-2019 

Revenus 
prévus  

2019-2020 

Revenus 
réels  

2019-2020 

Revenus 
prévus  

2020-2021* 

Revenus 
prévus 

 2021-2022* 

Total 316 311 782  330 115 613  327 000 000  345 233 102  327 000 000 327 000 000 

*Les revenus prévus pour 2020-2021 et 2021-2022 correspondent à l’autorisation ministérielle de 
revenus nets en vertu d’un crédit. 
 

En 2019-2020, un montant de 345,2 millions de dollars en revenus nets en vertu d’un crédit a été 

recueilli, représentant une augmentation de 15,1 millions de dollars par rapport à 2018-2019 

(330,1 millions de dollars). Cette augmentation s’explique principalement par l’augmentation des 

litiges pour une grande variété de ministères et d’organismes clients, particulièrement en ce qui a 

trait aux services juridiques pour appuyer l’engagement de l’Agence du revenu du Canada visant 

 
38 Pour de plus amples renseignements sur le financement et les dépenses des subventions et contributions, veuillez consulter les 
tableaux de renseignements supplémentaires sur les programmes de paiement de transfert. 
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à réduire l’évasion fiscale et à lutter contre l’évitement fiscal, ainsi qu’aux services juridiques à 

l’appui des dossiers de réfugiés et de citoyenneté de l’Agence des services frontaliers du Canada. 

 
Ressources humaines réelles 
 

Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités essentielles 
et les services internes 

Responsabilités 
essentielles et 

Services 
internes 

Nombre 
d’équivalents 
temps plein 

réels 
2017-2018 

Nombre 
d’équivalents 
temps plein 

réels 
2018-2019 

Nombre 
d’équivalents 
temps plein 

prévus 
2019-2020 

Nombre 
d’équivalents 
temps plein 

réels 
2019-2020 

Nombre 
d’équivalents 
temps plein 

prévus 
2020-2021 

Nombre 
d’équivalents 
temps plein 

prévus 
2021-2022 

Services 
juridiques 

 3 044   3 122   3 130   3 243   3 275   3 276  

Support au 
système de 
justice 

 296   291   296   284   293   293  

Total partiel  3 340   3 413   3 426   3 527   3 568   3 569  

Services internes  971   973   974   1 043   1 070   1 070  

Total  4 311   4 386   4 400   4 570   4 638   4 639  

 

Le nombre réel d’équivalents temps plein a augmenté de 184 entre 2018-2019 et 2019-2020. Les 

augmentations les plus importantes se retrouvaient dans les responsabilités essentielles des 

services juridiques et des services internes. Le nombre d’équivalents temps plein pour la 

responsabilité essentielle de support au système de justice est demeuré relativement stable. 

 

En ce qui concerne la responsabilité essentielle des services juridiques, l’augmentation de 

121 équivalents temps plein entre 2018-2019 et 2019-2020 s’explique principalement par la 

hausse de la demande en matière de litige pour une grande variété de ministères et d’organismes 

clients, tels que dans des domaines liés à la fiscalité, aux Autochtones, et à l’immigration. 

L’augmentation de 70 équivalents temps plein entre 2018-2019 et 2019-2020 dans les services 

internes s’explique principalement par la croissance de l’effectif dans les Services de gestion des 

ressources humaines afin de continuer à gérer les défis liés au système de paye Phénix, et par la 

croissance de l’effectif dans d’autres domaines offrant un soutien ministériel (comme les 

Services de communication, les Services de technologies de l’information et les Services de 

gestion des biens immobiliers). 

 

Dépenses par crédit voté 
 

Pour obtenir des renseignements sur les dépenses votées et les dépenses législatives du ministère 

de la Justice Canada, consulter les Comptes publics du Canada de 2019-2020cxxii. 

 

Dépenses et activités du gouvernement du Canada 
 

Des renseignements sur l’harmonisation des dépenses du ministère de la Justice Canada avec les 

activités et dépenses du gouvernement du Canada sont accessibles dans l’InfoBase du GCcxxiii. 

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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États financiers et faits saillants des états financiers 
 

États financiers 
 

Les faits saillants des états financiers du présent rapport servent à brosser un portrait général de 

l’état des opérations et de l’état de la situation financière du Ministère, tels qu’ils sont présentés 

dans les états financiers 2019-2020 du Ministère (non audités). Ces états sont préparés 

conformément aux principes de la comptabilité d’exercice et, par conséquent, diffèrent des 

rapports sur l’utilisation des autorisations mentionnées dans les sections précédentes du présent 

rapport. Le rapprochement entre les autorisations utilisées et le coût de fonctionnement net est 

présenté à la note 3 des états financiers du Ministère (non audités). Les états financiers (non 

audités) du ministère de la Justice Canada pour l’exercice se terminant le 31 mars 2020 se 

trouvent sur le site Web du Ministèrecxxiv.  

 

Faits saillants des états financiers 
 

Les résultats financiers sont fondés sur la prestation des responsabilités essentielles du Ministère 

et des services internes connexes. Les deux responsabilités essentielles visent à assurer un 

système de justice canadien équitable, accessible et pertinent et à fournir au gouvernement 

fédéral des services juridiques de grande qualité. 

 

État condensé des opérations (non audité) pour l’exercice se terminant le 
31 mars 2020 (en dollars) 

Renseignements 
financiers 

Résultats 
prévus 

2019-2020 

Résultats 
réels 

2019-2020 

Résultats 
réels 

2018-2019 

Écart 
(résultats 

réels de 2019-
2020 moins 

résultats 
prévus de 
2019-2020) 

Écart 
(résultats 

réels de 2019-
2020 moins 

résultats réels 
de 2018-2019) 

Total des charges  1 124 762 000 1 257 033 133 1 207 153 970 132 271 133 49 879 163 

Total des revenus 327 000 000 344 973 410 330 556 030 17 973 410 14 417 380 

Coût de 
fonctionnement net 
avant le financement 
du gouvernement et les 
transferts  

797 762 000 912 059 722 876 597 940 114 297 722 35 461 782 

 

Résultats prévus 

 

Les résultats prévus sont basés sur les états financiers prospectifs présentés dans le Plan 

ministériel 2019-2020cxxv. Les dépenses réelles pour 2019-2020 s’élèvent à 132,3 millions de 

dollars de plus que les dépenses prévues principalement en raison de ce qui suit : 

- l’augmentation de l’effectif, des paiements de compensation rétroactifs, et des 

augmentations de rémunération en cours d’exercice liées à la ratification de diverses 

conventions collectives;  

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rpp/2019_2020/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rpp/2019_2020/index.html
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- le nouveau financement reçu principalement pour les programmes de paiements de 

transfert suivants : programme d’aide juridique aux immigrants et aux réfugiés, initiative 

visant à accroître l’intégrité des frontières et du système d’octroi de l’asile au Canada, 

programme juridique de partenariats et d’innovation, et prestation de conseils juridiques 

aux plaignants dans les dossiers de harcèlement sexuel en milieu de travail; et 

- l’augmentation des paies de vacances en raison du report du paiement automatique des 

congés annuels et des congés compensatoires et les répercussions des jours de congé 

supplémentaires accordés en vertu de l’entente d’indemnisation liée à Phénix. 

 

Les revenus réels pour 2019-2020 s’élevaient à 17,9 millions de dollars de plus que les revenus 

prévus. Cette augmentation s’explique par l’augmentation des litiges pour une grande variété de 

ministères et d’organismes clients. 

 

Dépenses 

 

Le total des dépenses ministérielles se sont chiffrées à 1,3 milliard de dollars en 2019-2020, ce qui 

correspond à une augmentation de 49,9 millions de dollars par rapport à 2018-2019. L’écart 

s’explique principalement par les facteurs suivants :  

- les nouvelles dépenses pour les programmes de paiements de transfert susmentionnés; 

- les dépenses salariales et avantages sociaux liés à l’augmentation de l’effectif et 

rajustements annuels de la rémunération découlant de la ratification des diverses 

conventions collectives;  

- les contributions de l’employeur aux plans d’assurance maladie et dentaire; et 

- l’augmentation des paies de vacances et des congés compensatoires et répercussions de 

l’entente d’indemnisation liée à Phénix. 

 

 
 

 

46.9%

38.6%

14.5%

Dépenses par responsabilité essentielle

Services juridiques offerts aux
programmes gouvernementaux

Support au système de justice

Services internes
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Revenus 

 

Le total des revenus ministériels s’est élevé à 344,9 millions de dollars en 2019-2020, soit une 

augmentation nette de 14,4 millions de dollars par rapport à 2018-2019. Cet écart s’explique 

principalement par l’augmentation des litiges pour une grande variété de ministères et 

d’organismes clients, notamment l’Agence du revenu du Canada, l’Agence des services 

frontaliers du Canada et Transports Canada.  

 

 
 
État condensé de la situation financière (non audité) au 31 mars 2020 (en 
dollars) 

Renseignements financiers 2019-2020 2018-2019 
Écart 

(2019-2020 moins 
2018-2019) 

Total des passifs nets  473 183 101 445 936 949 27 246 152 

Total des actifs financiers nets  428 602 451 407 183 504 21 418 947 

Dette nette du Ministère 44 580 650 38 753 445 5 827 205 

Total des actifs non financiers 38 502 452 44 078 979 (5 576 527) 

Situation financière nette du Ministère (6 078 199) 5 325 534 (11 403 733) 

 

De 2018-2019 à 2019-2020, la position financière nette du Ministère a varié de 11,4 millions de 

dollars en raison de plusieurs facteurs, lesquels sont pris en compte dans les renseignements 

présentés ci-dessous. 

 

 

 

 

 

97.5%

1.6%

0.6%
0.3%

Revenus par type

Services juridiques

Frais de droit familial

Services communs fournis au Service des
poursuites pénales du Canada

Autres revenus
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Passifs 

 

Le total des passifs nets du Ministère s’élevait à 473,2 millions de dollars en 2019-2020, ce qui 

représente une augmentation de 27,2 millions de dollars par rapport à 2018-2019. L’écart 

s’explique principalement par une augmentation : 

- des paiements de transfert payables conformément au nouveau modèle de financement à 

frais partagés des programmes d’aide juridique;  

- du compte de Droit de la famille conformément à la saisie-arrêt du versement unique 

supplémentaire du crédit pour la TPS/TVH en raison de la COVID-19, payable aux 

individus afin qu’ils puissent régler leurs dettes en matière de pensions alimentaires; et 

- des paies de vacances, des congés compensatoires et répercussions de l’entente 

d’indemnisation liée à Phénix. 

 

 

 

  

Actifs financiers et non financiers 

 

Le total des actifs financiers et non financiers nets était de 467,1 millions de dollars à la fin de 

2019-2020, ce qui représente une augmentation de 15,8 millions de dollars par rapport à 2018-

2019. L’écart s’explique principalement par une augmentation : 

- des comptes débiteurs en fin d’exercice avec l’Agence du revenu du Canada pour la 

saisie-arrêt du paiement unique supplémentaire du crédit pour la TPS/TVH en raison de 

la COVID-19, versé aux individus pour qu’ils puissent régler leurs dettes en matière de 

pensions alimentaires et 

- des comptes débiteurs liés aux salaires versés en trop dans Phénix; 

compensé par une diminution des immobilisations corporelles liée à une dépréciation des 

améliorations locatives. 

 

 

22 %

1 %

65 %

6 % 6 %

Passifs par type

Créditeurs et charges à payer

Compte du droit familial

Paiements de transfert à payer

Indemnités de vacances et congés
compensatoires

Avantages sociaux futurs
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Montant à recevoir du Trésor
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Renseignements supplémentaires 
 

Profil organisationnel 
 

Ministre de tutelle : David Lametti, C.P., c.r., député 

Administratrice générale : Nathalie G. Drouin, Ad. E. 

Portefeuille ministériel : Justice 

Instrument habilitant : Loi sur le ministère de la Justicecxxvi 

Année d’incorporation ou de création : 1868 

 

Raison d’être, mandat et rôle : Qui nous sommes et ce que nous 
faisons 
 

La section « Raison d’être, mandat et rôle : Qui nous sommes et ce que nous faisons » est 

accessible sur le site Web du ministère de la Justice Canadacxxvii. 

 

Pour plus de renseignements sur les engagements organisationnels formulés dans la lettre de 

mandat du Ministère, consulter la lettre de mandat du ministrecxxviii. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/
https://www.justice.gc.ca/fra/
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
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Cadre de présentation de rapports 
 

Le Cadre ministériel des résultats et le Répertoire des programmes officiels du ministère de la 

Justice Canada pour 2019-2020 sont illustrés ci-dessous. 
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Renseignements connexes sur le Répertoire des programmes 
 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au Répertoire des programmes du ministère de la Justice Canada sont accessibles dans 

l’InfoBase du GCcxxix. 

 

Tableaux de renseignements supplémentaires 
 

Les tableaux de renseignements supplémentaires ci-dessous sont accessibles sur le site Web du 

ministère de la Justice Canadacxxx : 

 

 Stratégie ministérielle de développement durable 

 Renseignements sur les programmes de paiements de transfert de 5 millions de dollars ou 

plus 

 Analyse comparative entre les sexes plus 

 Réponse aux commissions parlementaires et audits externes 

 

Dépenses fiscales fédérales 
 

Il est possible de recourir au régime fiscal pour atteindre des objectifs de la politique publique en 

appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’impôt, des exemptions, des 

déductions, des reports et des crédits. Le ministère des Finances Canada publie chaque année des 

estimations et des projections du coût de ces mesures dans le Rapport sur les dépenses fiscales 

fédéralescxxxi. Ce rapport donne aussi des renseignements généraux détaillés sur les dépenses 

fiscales, y compris les descriptions, les objectifs, les renseignements historiques et les renvois 

aux programmes des dépenses fédérales connexes. Les mesures fiscales présentées dans ce 

rapport relèvent du ministre des Finances. 

 

Coordonnées de l’organisation 
 

Ministère de la Justice Canada 

284 rue Wellington 

Ottawa, Ontario 

Canada K1A 0H8 

www.justice.gc.ca  
 

Renseignements généraux :  

Direction des communications 

Téléphone : 613-957-4222  

ATS : 613-992-4556  

Courriel: webadmin@justice.gc.ca 
  
Demande de renseignements des médias:  

Direction des communications 

Téléphone : 613-957-4207 

Courriel : media@justice.gc.ca 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2019_2020/supp/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2019_2020/supp/index.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
http://www.justice.gc.ca/
mailto:webadmin@justice.gc.ca
mailto:media@justice.gc.ca
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Annexe : définitions 
 

crédit (appropriation) 

 

Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor. 

 

dépenses budgétaires (budgetary expenditures)  

 

Dépenses de fonctionnement et en capital; paiements de transfert à d’autres ordres de 

gouvernement, à des organisations ou à des particuliers; et paiements à des sociétés d’État. 

 

responsabilité essentielle (core responsibility)  

 

Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les intentions du ministère concernant une 

responsabilité essentielle se traduisent par un ou plusieurs résultats ministériels auxquels le 

ministère cherche à contribuer ou sur lesquels il veut avoir une influence. 

 

plan ministériel (Departmental Plan) 

 

Exposé des plans et du rendement attendu d’un ministère qui reçoit des crédits parlementaires. 

Les plans ministériels couvrent une période de trois ans et sont habituellement présentés au 

Parlement au printemps. 

 

priorité ministérielle (departmental priority)  

 

Plan ou projet qu’un ministère a choisi de cibler et dont il rendra compte au cours de la période 

de planification. Il s’agit de ce qui importe le plus ou qui doit être fait en premier pour appuyer la 

réalisation des résultats ministériels souhaités. 

 

résultat ministériel (departmental result)  

 

Une conséquence ou un résultat qu’un ministère cherche à atteindre. Un résultat ministériel 

échappe généralement au contrôle direct des ministères, mais il devrait être influencé par les 

résultats des programmes. 

 

Indicateur de résultat ministériel (departmental result indicator)  

 

Une mesure quantitative du progrès réalisé par rapport à un résultat ministériel. 

 

cadre ministériel des résultats (departmental results framework)  

 

Un cadre qui relie les responsabilités essentielles du ministère à ses résultats ministériels et à ses 

indicateurs de résultats ministériels. 
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rapport sur les résultats ministériels (Departmental Results Report) 

 

Rapport d’un ministère qui présente les réalisations réelles par rapport aux plans, aux priorités et 

aux résultats attendus énoncés dans le plan ministériel correspondant.  

 

expérimentation (experimentation) 

 

La tenue d’activités visant à étudier, à mettre à l’essai et à comparer les effets et les 

répercussions de politiques et d’interventions afin d’étayer la prise de décisions fondée sur des 

éléments probants, et à améliorer les résultats pour les Canadiens en apprenant ce qui fonctionne, 

pour qui et dans quelles circonstances. L’expérimentation est liée à l’innovation (l’essai de 

nouvelles approches), mais en est différente, car elle comporte une comparaison rigoureuse des 

résultats. À titre d’exemple, le fait d’utiliser un nouveau site Web pour communiquer avec les 

Canadiens peut être un cas d’innovation; le fait de conduire des essais systématiques du nouveau 

site Web par rapport aux outils existants de sensibilisation ou un ancien site Web pour voir celui 

qui permet une mobilisation plus efficace est une expérimentation. 

 

équivalent temps plein (full-time equivalent)  

 

Mesure utilisée pour représenter une année-personne complète d’un employé dans le budget 

ministériel. Pour un poste donné, le nombre d’équivalents temps plein représente le rapport entre 

le nombre d’heures travaillées par une personne, divisé par le nombre d’heures normales prévues 

dans sa convention collective. 

 

analyse comparative entre les sexes plus (ACS+) (gender-based analysis plus [GBA+])  

 

Processus analytique utilisé pour évaluer l’effet des politiques, des programmes et des services 

sur divers groupes de femmes, d’hommes et de personnes allosexuelles en fonction de multiples 

facteurs, notamment la race, l’ethnie, la religion, l’âge et l’incapacité physique ou mentale.  

 

priorités pangouvernementales (government-wide priorities) 

 

Aux fins du Rapport sur les résultats ministériels 2019-2020, les thèmes de haut niveau qui 

présentent le programme du gouvernement issu du discours du Trône de 2019 (c’est-à-dire lutter 

contre les changements climatiques, renforcer la classe moyenne, parcourir le chemin de la 

réconciliation, assurer la santé et la sécurité des Canadiens et placer le Canada en position 

favorable pour assurer sa réussite dans un monde incertain. 

 

initiative horizontale (horizontal initiative)  

 

Initiative dans le cadre de laquelle deux organisations fédérales ou plus reçoivent du financement 

dans le but d’atteindre un résultat commun, souvent associé à une priorité du gouvernement.  
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dépenses non budgétaires (non-budgetary expenditures) 

 

Recettes et décaissements nets au titre de prêts, de placements et d’avances, qui modifient la 

composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 

 

rendement (performance) 

 

Utilisation qu’une organisation a faite de ses ressources en vue d’obtenir ses résultats, mesure 

dans laquelle ces résultats se comparent à ceux que l’organisation souhaitait obtenir, et mesure 

dans laquelle les leçons apprises ont été cernées. 

 

indicateur de rendement (performance indicator) 

 

Moyen qualitatif ou quantitatif de mesurer un extrant ou un résultat en vue de déterminer le 

rendement d’une organisation, d’un programme, d’une politique ou d’une initiative par rapport 

aux résultats attendus. 

 

production de rapports sur le rendement (performance reporting) 

 

Processus de communication d’information sur le rendement fondée sur des éléments probants. 

La production de rapports sur le rendement appuie la prise de décisions, la responsabilisation et 

la transparence. 

 

plan (plan) 

 

Exposé des choix stratégiques qui montre comment une organisation entend réaliser ses priorités 

et obtenir les résultats connexes. De façon générale, un plan explique la logique qui sous-tend les 

stratégies retenues et tend à mettre l’accent sur des mesures qui se traduisent par des résultats 

attendus. 

 

dépenses prévues (planned spending) 

 

En ce qui a trait aux plans ministériels et aux rapports sur les résultats ministériels, les dépenses 

prévues s’entendent des montants présentés dans le budget principal des dépenses. 

Un ministère est censé être au courant des autorisations qu’il a demandées et obtenues. La 

détermination des dépenses prévues relève du ministère, et ce dernier doit être en mesure de 

justifier les dépenses et les augmentations présentées dans son plan ministériel et son rapport sur 

les résultats ministériels. 

 

programme (program)  

 

Services et activités, pris séparément ou en groupe, ou une combinaison des deux, qui sont gérés 

ensemble au sein du ministère et qui portent sur un ensemble déterminé d’extrants, de résultats 

ou de niveaux de services. 

 

 



Rapport sur les résultats ministériels 2019-2020 

54 Annexe : définitions 

répertoire des programmes (program Inventory) 

 

Compilation de l’ensemble des programmes du ministère et description de la manière dont les 

ressources sont organisées pour contribuer aux responsabilités essentielles et aux résultats du 

ministère. 

 

résultat (result) 

 

Conséquence externe attribuable en partie aux activités d’une organisation, d’une politique, d’un 

programme ou d’une initiative. Les résultats ne relèvent pas d’une organisation, d’une politique, 

d’un programme ou d’une initiative unique, mais ils s’inscrivent dans la sphère d’influence de 

l’organisation. 

 

dépenses législatives (statutory expenditures) 

 

Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre qu’une loi de 

crédits. La loi précise les fins auxquelles peuvent servir les dépenses et les conditions dans 

lesquelles elles peuvent être effectuées. 

 

cible (target) 

 

Niveau mesurable du rendement ou du succès qu’une organisation, un programme ou une 

initiative prévoit atteindre dans un délai précis. Une cible peut être quantitative ou qualitative. 

 

dépenses votées (voted expenditures) 

 

Dépenses approuvées annuellement par le Parlement par une loi de crédits. Le libellé de chaque 

crédit énonce les conditions selon lesquelles les dépenses peuvent être effectuées. 
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http://gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2019/2019-04-27/html/reg2-fra.html
https://pm.gc.ca/fr/nouvelles/notes-dinformation/2019/08/14/examen-des-roles-de-ministre-de-la-justice-et-de-procureur
https://pm.gc.ca/fr/nouvelles/notes-dinformation/2019/08/14/examen-des-roles-de-ministre-de-la-justice-et-de-procureur
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-91/sanction-royal
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100032275/1529354547314#chp3
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100032275/1529354547314#chp3
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/F-11.73/index.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1565186303207/1565186324673
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-91/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-92/sanction-royal
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/nouvelles/2019/08/des-representants-du-canada-et-des-premieres-nations-signataires-du-traite-no-1-signent-un-accord-de-reglement-global-pour-les-casernes-kapyong.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/nouvelles/2019/08/des-representants-du-canada-et-des-premieres-nations-signataires-du-traite-no-1-signent-un-accord-de-reglement-global-pour-les-casernes-kapyong.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/nouvelles/2019/08/des-representants-du-canada-et-des-premieres-nations-signataires-du-traite-no-1-signent-un-accord-de-reglement-global-pour-les-casernes-kapyong.html
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-59/sanction-royal
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xxxviii Parlement du Canada, Projet de loi C-83, Loi modifiant la Loi sur le système correctionnel 

et la mise en liberté sous condition et une autre loi, https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-

1/projet-loi/C-83/sanction-royal  
xxxix Site Web de la législation (Justice), Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz 

à effet de serre, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/G-11.55/  
xl Site Web de la législation (Justice), Règlement sur le système de tarification fondé sur le 

rendement, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-266/index.html  
xli Gouvernement du Canada, Loi canadienne sur la protection de l’environnement : accords 

d’équivalence, https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-

climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-

protection/accords/equivalence.html  
xlii Gouvernement du Canada, Consultation sur l’accord d’équivalence Canada-Alberta : 

émissions de méthane du secteur du pétrole et du gaz, https://www.canada.ca/fr/environnement-

changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-

protection/accords/equivalence/consultation-canada-alberta-methane-petrole-gaz.html  
xliii Gouvernement du Canada, Le Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone, 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-

climatiques/fonds-economie-faibles-emissions-carbone.html  
xliv Gouvernement du Canada, Environnement et Changement climatique Canada, Programme de 

remises écoénergétiques, https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-

climatique/nouvelles/2019/08/programme-de-remises-ecoenergetiques.html  
xlv Gouvernement du Canada, Qu’est-ce que le Fonds d’action pour le climat? 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-

climatiques/fonds-action-climat.html  
xlvi Gouvernement du Canada, Fonds d’incitation à l’action pour le climat, 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-

climatiques/carbone-pollution-tarification-revenus-programmation/fonds-incitation-action-

climat.html  
xlvii Site Web de la législation (Justice), Loi sur la salubrité des aliments au Canada, https://laws-

lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-1.1/index.html  
xlviii Site Web de la législation (Justice), Règlement sur la salubrité des aliments au Canada, 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2018-108/index.html   
xlix Site Web de la législation (Justice), Loi sur le cannabis, https://laws-

lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-24.5/  
l Commission of Inquiry into Money Laundering in British Columbia, 

https://cullencommission.ca/  
li Parlement du Canada, Projet de loi C-47, Loi modifiant la Loi sur les licences d’exportation et 

d’importation et le Code criminel (modifications permettant l’adhésion au Traité sur le 

commerce des armes et autres modifications), https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-

1/projet-loi/c-47/sanction-royal  
lii Nations Unies, Traité sur des commerces des armes, 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/sur-des-commerces-des-armes/  
liii Gouvernement du Canada, ACEUM L’Accord Canada-États-Unis-Mexique, 

https://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-

acc/cusma-aceum/index.aspx?lang=fra  

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-83/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-83/sanction-royal
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/G-11.55/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-266/index.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accords/equivalence.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accords/equivalence.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accords/equivalence.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accords/equivalence/consultation-canada-alberta-methane-petrole-gaz.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accords/equivalence/consultation-canada-alberta-methane-petrole-gaz.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accords/equivalence/consultation-canada-alberta-methane-petrole-gaz.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-economie-faibles-emissions-carbone.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-economie-faibles-emissions-carbone.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2019/08/programme-de-remises-ecoenergetiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2019/08/programme-de-remises-ecoenergetiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-action-climat.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-action-climat.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/carbone-pollution-tarification-revenus-programmation/fonds-incitation-action-climat.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/carbone-pollution-tarification-revenus-programmation/fonds-incitation-action-climat.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/carbone-pollution-tarification-revenus-programmation/fonds-incitation-action-climat.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-1.1/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-1.1/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2018-108/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-24.5/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-24.5/
https://cullencommission.ca/
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/c-47/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/c-47/sanction-royal
https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/sur-des-commerces-des-armes/
https://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/cusma-aceum/index.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/cusma-aceum/index.aspx?lang=fra
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liv European Commission, Multi-party Interim Appeal Arbitration Arrangement pursuant to 

Article 25 of the DSU, https://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2020/march/tradoc_158685.pdf  
lv Affaires mondiales Canada, Global Telecom Holding S.A.E. c. le gouvernement du Canada, 

https://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/topics-domaines/disp-

diff/gth_sae.aspx?lang=fra  
lvi Organisation mondiale du commerce, Règlement des différends, DS533 : États-Unis – 

Mesures compensatoires visant le bois d’œuvre résineux en provenance du Canada, 

https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds533_f.htm  
lvii Organisation mondiale du commerce, Règlement des différends, DS534 : États-Unis – 

Mesures antidumping appliquant la méthode de la fixation de prix différenciés au bois d’œuvre 

résineux en provenance du Canada, 

https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds534_f.htm  
lviii Organisation mondiale du commerce, Règlement des différends, DS505 : États-Unis – 

Mesures compensatoires visant le papier supercalandré en provenance du Canada, 

https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds505_f.htm  
lix Site Web de la législation (Justice), Loi no 1 d’exécution du budget de 2019, https://laws-

lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-9.8593/page-1.html  
lx Gouvernement du Canada, Défense nationale, Protection, Sécurité, Engagement, La politique 

de défense du Canada, https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-

nationale/organisation/politiques-normes/politique-defense-canada.html  
lxi Gouvernement du Canada, Projet de capacité des futurs chasseurs, 

https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-

nationale/services/approvisionnement/chasseurs/projet-capacite-futurs-chasseurs.html  
lxii Services publics et Approvisionnement Canada, Stratégie nationale de construction navale, 

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/amd-dp/mer-sea/sncn-nss/index-fra.html  
lxiii Gouvernement du Canada, Navire de combat canadien, https://www.canada.ca/fr/ministere-

defense-nationale/services/approvisionnement/navire-combat-canadien.html  
lxiv Gouvernement du Canada, Infrastructure Canada, Plan Investir dans le Canada – Bâtir un 

Canada meilleur, https://www.infrastructure.gc.ca/plan/about-invest-apropos-fra.html  
lxv Gouvernement du Canada, Fonctionnement du système canadien de protection des réfugiés, 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/refugies/role-canada.html  
lxvi Site Web de la législation (Justice), Loi sur la protection des renseignements personnels, 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Lois/P-21/index.html  
lxvii Site Web de la législation (Justice), Loi sur la mise en quarantaine, https://laws-

lois.justice.gc.ca/fra/lois/q-1.1/index.html  
lxviii Parlement du Canada, Projet de loi C-12, Loi modifiant la Loi sur la gestion des finances 

publiques (mandat spécial), https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-

12/sanction-royal  
lxix Parlement du Canada, Projet de loi C-13, Loi concernant certaines mesures en réponse à la 

COVID-19, https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-13/sanction-royal  
lxx Site Web de la législation (Justice), Règlement visant le maintien de la sécurité des personnes 

dans les ports et la voie maritime, https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2020-

54/TexteComplet.html  
lxxi Gouvernement du Canada, Transports Canada, Arrêté ministériel, arrêté d’urgence, injonction 

ministérielle, ordres et lettre de réponse, https://tc.canada.ca/fr/arrete-ministeriel-arrete-urgence-

injonction-ministerielle-ordres-lettre-reponse  

https://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2020/march/tradoc_158685.pdf
https://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/topics-domaines/disp-diff/gth_sae.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/topics-domaines/disp-diff/gth_sae.aspx?lang=fra
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds533_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds534_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds505_f.htm
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-9.8593/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-9.8593/page-1.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/organisation/politiques-normes/politique-defense-canada.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/organisation/politiques-normes/politique-defense-canada.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/services/approvisionnement/chasseurs/projet-capacite-futurs-chasseurs.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/services/approvisionnement/chasseurs/projet-capacite-futurs-chasseurs.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/amd-dp/mer-sea/sncn-nss/index-fra.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/services/approvisionnement/navire-combat-canadien.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/services/approvisionnement/navire-combat-canadien.html
https://www.infrastructure.gc.ca/plan/about-invest-apropos-fra.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/refugies/role-canada.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Lois/P-21/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/q-1.1/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/q-1.1/index.html
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-12/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-12/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-13/sanction-royal
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2020-54/TexteComplet.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2020-54/TexteComplet.html
https://tc.canada.ca/fr/arrete-ministeriel-arrete-urgence-injonction-ministerielle-ordres-lettre-reponse
https://tc.canada.ca/fr/arrete-ministeriel-arrete-urgence-injonction-ministerielle-ordres-lettre-reponse
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lxxii Ministère de la Justice Canada, Enquête sur la satisfaction des clients du ministère de la 

Justice du Canada, https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2012/sur/  
lxxiii Gouvernement du Canada, InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-

bdd/index-fra.html  
lxxiv Condition féminine Canada, Qu’est-ce que l’ACS+? https://cfc-swc.gc.ca/gba-acs/index-

fr.html  
lxxv Ministère de la Justice Canada, Programme d’aide juridique, 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/aide-aid.html  
lxxvi Ministère de la Justice Canada, Programme d’aide juridique, 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/aide-aid.html  
lxxvii Ministère de la Justice Canada, Programme juridique de partenariats et d’innovation, 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/sjp-jsp/pjpi-jpip.html  
lxxviii Ministère de la Justice Canada, Programme juridique de partenariats et d’innovation, 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/sjp-jsp/pjpi-jpip.html  
lxxix Site Web de la législation (Justice), Loi sur la protection des renseignements personnels, 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Lois/P-21/index.html  
lxxx Gouvernement du Canada, Stratégie canadienne sur les drogues et autres substances, 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/strategie-canadienne-

drogues-substances.html  
lxxxi Parlement du Canada, Projet de loi C-7, Loi modifiant le Code criminel (aide médicale à 

mourir), https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-7/premiere-lecture  
lxxxii CanLII, Truchon c. Procureur général du Canada, 2019 QCCS 3792, 

https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2019/2019qccs3792/2019qccs3792.html  
lxxxiii Parlement du Canada, Projet de loi C-75, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur le 

système de justice pénale pour les adolescents et d’autres lois et apportant des modifications 

corrélatives à certaines lois, https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-

75/premiere-lecture  
lxxxiv Parlement du Canada, Projet de loi C-8, Loi modifiant le Code criminel (thérapie de 

conversion), https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-8/premiere-lecture  
lxxxv Parlement du Canada, Projet de loi C-84, Loi modifiant le Code criminel (bestialité et 

combats d’animaux), https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-84/sanction-

royal  
lxxxvi Cour suprême du Canada, Jugements de la Cour suprême, R. c. D.L.W., https://scc-

csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/15991/index.do  
lxxxvii Commission de vérité et réconciliation du Canada, Commission de vérité et réconciliation 

du Canada : Appels à l’action, http://trc.ca/assets/pdf/Calls_to_Action_French.pdf  
lxxxviii Nations Unies, Déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples Autochtones, 

https://www.un.org/development/desa/indigenous-peoples-fr/drip.html  
lxxxix Parlement du Canada, Projet de loi C-262, Loi visant à assurer l’harmonie des lois 

fédérales avec la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 

https://parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-262/troisieme-lecture  
xc Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées, Réclamer 

notre pouvoir et notre place : Rapport final de l’Enquête national sur les femmes et les filles 

autochtones disparues et assassinées, https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/  
xci Site Web de la législation (Justice), Loi sur le ministère de la Justice, 

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/  

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2012/sur/
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-8/premiere-lecture
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https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-84/sanction-royal
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/15991/index.do
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/15991/index.do
http://trc.ca/assets/pdf/Calls_to_Action_French.pdf
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https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/
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xcii Parlement du Canada, Projet de loi C-5, Loi modifiant la Loi sur les juges et le Code criminel, 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/43-1/projet-loi/C-5/premiere-lecture  
xciii Parlement du Canada, Projet de loi C-58, Loi modifiant la Loi sur l’accès à l’information, la 

Loi sur la protection des renseignements personnels et d’autres lois en conséquence, 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-58/sanction-royal  
xciv Cour suprême du Canada, Accord visant à renforcer l’indépendance de la Cour suprême du 

Canada, https://www.scc-csc.ca/court-cour/accord-justice-fra.aspx  
xcv Parlement du Canada, Projet de loi C-78, Loi modifiant la Loi sur le divorce, la Loi d’aide à 

l’exécution des ordonnances et des ententes familiales, et la Loi sur la saisie-arrêt et la 

distraction de pensions et apportant des modifications corrélatives à une autre loi, 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-78/sanction-royal  
xcvi Gouvernement du Canada, Stratégie canadienne sur les drogues et autres substances, 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/strategie-canadienne-

drogues-substances.html  
xcvii Ministère de la Justice Canada, Programme de financement des tribunaux de traitement de la 

toxicomanie, évaluation, https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/eval/rap-rep/2015/pfttt-

dtcfp/p3.html  
xcviii Ministère de la Justice Canada, Programme de financement des services de justice pour les 

jeunes (PFSJJ), https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/pfsjj-yjsfp.html  
xcix Ministère de la Justice Canada, Programme de placement et de surveillance dans le cadre 

d’un programme intensif de réadaptation, https://canada.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-

gov/intens.html  
c Ministère de la Justice Canada, Programme de justice autochtone, 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/fca-acf/sja-ajs/index.html  
ci United Nations, United Nations Office on Drugs and Crime, Handbook on Restorative Justice 

Programmes (Second Edition), https://www.unodc.org/documents/justice-and-prison-reform/20-

01146_Handbook_on_Restorative_Justice_Programmes.pdf  
cii Nations Unies, Transformer notre monde : le Programme de développement durable à 

l’horizon 2030, https://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/70/1&Lang=F  
ciii Ministère de la Justice Canada, Le Fonds d’aide aux victimes, 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/jp-cj/fond-fund/index.html  
civ Ministère de la Justice Canada, Unité de liaison pour l’information à l’intention des familles, 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/jp-cj/fond-fund/fada-mmiw/info.html  
cv Ministère de la Justice Canada, Programme d’assistance parajudiciaire aux Autochtones, 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/apc-acp/index.html  
cvi Ministère de la Justice Canada, Ententes sur les services d’accès à la justice dans les 

territoires, https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/access.html  
cvii Bureau de l’ombudsman fédéral des victimes d’actes criminels, 

https://www.victimesdabord.gc.ca/  
cviii Ministère de la Justice Canada, Fonds canadien de justice familiale, 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/famil/index.html  
cix Site Web de la législation (Justice), Loi sur le divorce, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/d-

3.4/  
cx Ministère de la Justice Canada, Programme juridique de partenariats et d’innovation, 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/sjp-jsp/pjpi-jpip.html  
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cxi Ministère de la Justice Canada, Le Fonds d’appui à l’accès à la justice dans les deux langues 

officielles, https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/sjp-jsp/lo-ol/index.html  
cxii Bureau de l’ombudsman fédéral des victimes d’actes criminels, 

https://www.victimesdabord.gc.ca/  
cxiii Gouvernement du Canada, Infobase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-

bdd/index-fra.html   
cxiv Ministère de la Justice Canada, Liste des rapports 2019, Évaluation des services de 

contentieux, https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/eval/2019.html  
cxv Ministère de la Justice Canada, Liste des rapports 2020, Évaluation de l’Initiative sur les 

pouvoirs d’enquête au 21e siècle, https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/eval/2020.html  
cxvi Ministère de la Justice Canada, Principes régissant la relation du Gouvernement du Canada 

avec les peuples autochtones, https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/principes-principles.html  
cxvii Gouvernement du Canada, Stratégie pour la fonction publique fédérale sur la santé mentale 

en milieu de travail, https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-

inclusion-diversite-fonction-publique/sante-mieux-etre-fonctionnaires/sante-mentale-

travail/strategie-fonction-publique-federale-sante-mentale-milieu-travail.html  
cxviii Gouvernement du Canada, Réaliser un avenir durable : Stratégie fédérale de développement 

durable pour le Canada, http://www.fsds-sfdd.ca/index_fr.html#/fr/goals/  
cxix Ministère de la Justice Canada, Stratégie de développement durable du ministère de la Justice 

de 2020 à 2023, https://www.justice.gc.ca/fra/apd-abt/dd-sd/timeline.html  
cxx Ministère de la Justice Canada, Portes ouvertes à @JusticeCanadaFR, 

https://www.justice.gc.ca/fra/trans/ouvert-open/agenda.html  
cxxi Parlement du Canada, Projet de loi C-58, Loi modifiant la Loi sur l’accès à l’information, la 

Loi sur la protection des renseignements personnels et d’autres lois en conséquence, 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-58/sanction-royal  
cxxii Gouvernement du Canada, Comptes publics du Canada, https://www.tpsgc-

pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html  
cxxiii Gouvernement du Canada, InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-

bdd/index-fra.html#start  
cxxiv Ministère de la Justice Canada, Rapports sur les résultats ministériels, Rapports ministériels 

sur le rendement, https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/index.html  
cxxv Ministère de la Justice Canada, 2019-2020 Plan ministériel, https://www.justice.gc.ca/fra/pr-

rp/pm-cp/rpp/2019_2020/index.html  
cxxvi Site Web de la législation (Justice), Loi sur le ministère de la Justice, 

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/  
cxxvii Ministère de la Justice Canada, https://www.justice.gc.ca/fra/  
cxxviii Justin Trudeau, Premier ministre du Canada, Lettres de mandat, https://pm.gc.ca/fr/lettres-

de-mandat  
cxxix Gouvernement du Canada, InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-

bdd/index-fra.html#start  
cxxx Ministère de la Justice Canada, Rapport sur les résultats ministériels 2019-2020, Tableaux de 

renseignements supplémentaires, https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-

dpr/2019_2020/supp/index.html  
cxxxi Gouvernement du Canada, Ministère des Finances Canada, Rapport sur les dépenses fiscales 

fédérales, https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-

fiscales.html  
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